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ARRETE No 663/C~b. d'ft 18 août 1948. 
LE GOlNERNEUR DES COLoNIES, . 
GHEVALll!R ne LA U~OION -D'~ONNeURJ _0_ 

: _ COMPAONON OF. LA LlBtRATIONJ ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU ToGO,' . 

Vu le décret du 23 mars. 1921 déterminant. les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 'la . République au Togo; 

Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réorgiuùsa~n 
administrative du territoJr. du Togo et création d'assemblées :~ 
représentativès; '. • • 

Vù le décret du 16 avril 1924 sùr .1. mode d. promulgation .~ 
et de publication des textes réglementaires au Togo; ... _ .~ 

Vu le décret du 25 oetobre 1946 portant création' d'une 
assemblée. représentati"'l' '!!!.. Togo, promulgoé au TogO le 1 ... · -'.' 

'1" 

novembre 1946; 	 .
0' . - . 	 , .0 

ARRETE: 	 •. 
ARnCLE PREMIER•.- Est prQm!ulg1!ié. dans le Terri':'; 

toire du' Togo le décret du 3 .août 1948, approuvant ~ 
la délibération no -11/48 de l'Assemblée Repr,ésentaiiÏve d 
du Togo en date du 10 avril 1948 m\j(fif1iant le tarif '. 
fiscal d'importation.' . '. ',..'~.. 	 .• 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié "1 
et communiqtUé partout ()Ù besoin sera. '.~ 

Lolj1é,Je 18 aoftt 	1948. J.' 

.. 	J: H. CmILE". l 
,DECRET d'ft 3 août 1948. .)

Le président du conseil de'S ministres, 
~ 
~Sur 1. rapport du 	minisfte de la France d'ontre.mer, 
.~ .,Vu le décret du. 25 octobre 1946 portant eréatioli d'une 

assemblée représenlative au Togo; . . . ., ~ 
Vu la délibération nO 11/48 de l'Assemblée représenta!!.., ~l 

du T<>go en date du JO avril 1948 modifiant le tarif fisœl 
d'importation; . 

Le ""nseil d!Etat (section des finances) entendu, - .•...',j. 	 .. 
DECRETE: . 

ARTICLE P~EMlER. - ESt approuvée· la délibération 
su!IMsée no 11/48 de l'assemblée· œprésentative du 
Togo en date du 10 avril 1948 .m~dtfjan.t le tarif. fiscal .~. 
d'importation. - .~ 

• 
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ART" 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution dû présent décre~, qui sera publié , 
au ,()ufnol. ofjidel de la République française, au Joar. 
nal ()fficiel dù' Togo et inséré au Bulletin olficiel du 
ministère de la France d'<:iUtre-mer. 

Fait à Paris, le 3 août 1948 .. 
André MARIE. 

Par te président du' con&eil des ministres: 

l!!J !1t/iIktre. de Ûl Frl1llCe d/ciUtre-mer, 
Pau~ CosTE-FwRET. 

••"0.....1 

Inspection du Iravail- AdmÎnÏJlral;()n. générale 
des cQ/onies 

AR.R.ET E No 660jCab. dJl 17 (l()qt \948. 
~ . ·i • 

LE GOuVERNEUR DES COLONIES)' 
CHEVALIER DB LA L10TQN O'HONNEUlt t 

COMPAONON DE LA LfaWTlON, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 


et lès pônvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation 


administrative du territoire "du Togo ef créa.tion d'assemblées 
représentatives; ..... 
'Vu Je décret du 16' avril 1924 sur le mode de promulgation 


et de publication des textes réglementaires au Togo; 

.vu le décret du 29 juillet: 1945 aurorlsant à titie excep­


tionnel des dérogations 1emporaires aux règles statutaires dans 

les .,adres généraux du personnel relevant du' ministère des 

""lonies, promulgué au Togo le 4 octob", 1945, ensemble 

les acres modificatifs subSéquents; , 


Vu ]è: décret du 17 août 1944 portant création du corps
dés inspect<!urs du travai~ aux ooJoni~) promulgué au Togo 
le 22 avril 1945, ensemble les lexies modificatifs subséquents; 
~ . ­

ARRETE: 
ARTICLE, PREMIER. -' Est'promulgué dans le Terri­


toiredti Togo, le Décret ,No 48-1252 du, 6 août 1948-, 

portant dérogation aux règles statutaires de recrute­

m'ent dans le corps des inspecteurs au travail aux colo. 

nies et 'dans, le cailre ~'adlninistration générale des 

colonies IllUtres' que l'IndoChine. 


ART. 2. - L,e présent arrêté sera enregistré, publié 

et, communiqué partout Où besoin sera, 


Lomé, le 17 août TIJl!8. 
,J.H. CÉDILE. 

DEÇRET, no 48-1252 dtt 6 août 1948. 

Le président du oonseil deii niinistres, 


·Sur le ràpport' du m'inistré de la France d'oute.mer, 
Vu le décret' du 29 . juil1~t 1945, autorisa;t à titre excep­


'i:io:t1nel des dérogationS temporai"'s aux règles statutaires dan. 

les cadres généraux dU personnel relevant du ministère des co­

IQnies, et ,les telctes m~ificatifs subséquents: 


. Vu le décret du' 17 août 1944 poriant création du corps des 
inSP."cteurs du travail lIux colonies et les tex~ qUI l'ont mo, 
diné; . ,~'.' " 

Vu le décret du 13 ,mars '1946 portant organisation du Cl" 
dre d'administration générale des colonÎes autres que -l'Indo­
chine et les lexies qui l'ont modifié'; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - En raison de la situation des' 

effectifs des cadreS des adminisirateurs des colonies' 
et des serviCès civils di l'Indochine, il ne sera proc~ ! 

à' alucune titularisation dans ces cadres en faveur des 
personnes qui y ont été intégrée.s· Ii mtre précairè, dans 
1<$ conditions fixées par le décret susvisé du-29 jùilJet 
1945. 

Toutefois, les intéressés pourront être nommés, soit· 
dans le corpS des inSpecteurs dlL Iravail aux colonies" 
soit dans celui de l'adininistJ:alion générale des colo­
nies, dans les conditions' préwes à l'article 2 ci·des- ­
sous. ­

AR'r. 2. -.Ces nominations p<>urlX>nt s'effectuer, 
compte telllU de la valeu'rprofessiollneille des intéressés,· . 
~ux différents grades ou, classes que comporte l~. 
hiérllrchie des cadreS 'dont il s'agit. ElleS seront pro. 
noncées sur lIvis d'une commiSs!on d'aptitude oomposêè " 
ainsi qu'il suit: 

Président :' 
Le directeur du cabinet. 

Membres: 

Le directeur du personnel! 

Un inspecteur général des colonies. , 

Le chef du service central de l'inspection générale . 


du' travail aux colonies. , ', 
Le chef du 2- bureau de la direction du personnel. 
Un inspecteur du travail aux colonies. " 
Un ch!e'f de bureau de l'admin,istration gén~ale des 

colonies. . 
La commission . ne pourra délibérer' v-alablemenl 

que' si Cinq au moins de. ses membres sorit présents. 
En cas d'empêchement du dir(;Cteur du cabinet, la 

présidence est dévolùé au dîrect<lUr du personnel. 

ART. 3. Le ministre de la France' d'outre,.mer 
est chargé de l'elliéoùtion du présent d~cret, qui s.era 
publié au J()urnal ojfiëiel de la Répubhque françals~. 

fàit à Patis, le 6 août '19415•. 
André MARrE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le· ministre de la' Frl11lCe .d'dutre-mer, 
,Paul COSTE.FLORET, 

lrtgénieurs des T" P. el des mines 

ARRETE ministériel dft 6 août 194B. 

. Le ministre de la France d'out~e-rner, 


Vu le décret du 15 juillet 194'1 .portant organisation géné­

rale des services des travaux publiCS et des mines des colonie$. 
et statut du perSonnel et les texte); qui l'ont modifié: 

, Vu les arrêtés des 15 décembre 1936, 2() aoOt 1937, '28 fê-. 
,nier et 5 mars 1938 fixant lei conditions .et les programmes 
des épreu~ des COn\:ours direct et professionnel pour l'ac­
c-ession aux grades d'ingénieur principal et d'ingénieur 'adjoint.

. des travaux publies et des mi~es des colonies; ,"" . 

.- -"' -'-'-. ­

i 
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Vu l'arrêté diu 21 avrH 1947 fixant les conditions et leI 
programme des épreuves des côncourS' pour l'accession" aux 
grades _4-'ingéitieur prinf:~:ipallCt d'ingénieur adjoint du <:adre gé-. 
néral des travaux pubLICS, des mines et des techniques indus­
JdelI~s des colonies, 

ARRETE: ' 
" 'ARTICLE PgEMIER. Les épreuves d'admissibilité 

du concours direct et du concours professionnel pour, 
, I.:,accession au grade d'ingénieur adjoint des travaux 

pilblics "et des mines des colonies et les épreuves de la 
, première 'partie du concours professionnel normal pour 

l'accession au grade d'ingénieur principal des travaux 
publics et des mines de's coloniés s'ouvriront au mois 
de' mai 1949. ' 

La date exacte du commencement dés épreuves et 
, les' villes, où elles seront. subies seront port~es, en 
temps utile, à la connaissance des candidats. _ 

Les demande!! d'ruutorisation à pren.tlre 'part à ces 
concours devro,nt être acoompagnées ',Ms pièces régle­
mentaires ainsi que- !'.engagement d'accepter Un posté 
dans ,un service quelconque d~s travaux publics et 
d,es mines des territoires relevant du ministère de la 
'France'~'outre-mer. ' , 

Elles devront parvenir avant le 1er janvier 1949 =' 

1° Au minist~re de la France d'outte-mer (direction 
des travaux publics), à Paris, pour les candidats rési­
danten France métropolitaine ou en Afrique du Nord; 

20 Au siège du gouvernement général ou du g!Ouver­
. nement, pour les candidats résidant dans un territoire 
'd'outre-mer. 	 ' 

ART. 2. - Il 'est également ouvert un concours pro­
fessionnel d'ingénieur principal à « forme thèse '". 

Les ingénieurs des travaux publics et d'es mines 
réuniss'ant les conditions exigées PQur être inscrits 
;à ce concours devront adresser au ministre leurs deman­
des d'auto~isation de prendre part au concours, accome 

, pagnées des pIèces réglementaires ainsi que de l'enga­
gement d'accepte'!' un poste danS un service quelconque 
des travaux publics et des mine!; des· territoires rele­
vant du ministère de la France d'outre-mer. 

• 	 ces demandes devront parvenir avant le 1er ,janvier 
1949 ; , ' . 

10 Au ministère de la F,rance- d'outre-mer (direction 
des travaux publics), à Paris" pour les candidats rési­
dant en France métropolitaine o.u en Afrique du Nord; 

20 Au siège' du gouvernement ,général ou du gouver­
nement pour les candidats résidant dans un territoire 
d'outre-mer. ' 

ART. 3. La date des, épreuves orales du concours 
« thèse » sera celle qui sera fixée pour l'ouverture 
des épreuves oralE';; de la deuxième partie du cpncours 
normal. . 

ART. 4., . Est fixé provisoirement comme suit le 
nombre de places mise's au concours; 

10. Concours direét d'ingénieur adjoint. 
Travaux publics . . . • • . . . _ . . 40 
Mines· '1

# • a • • 

20 Concours pl'Qfessionnel 

d'ingénieur acljoin!. 


Travaux pu1Ylics '15 

, Mines. . . .2 


\ 
'. ( " 

-,: 	 • 

, 
30 	 Concours professionnel 

d'ingénieur principal ~ 
a) Concours normal;' 


Travaux publics'. . _ 10 

Mines . . . : . 7 


b) Concours « thèse »: 

Travaux publics ,. 5 

Mines . . • • ',2 


ART. 5. - Les ingénieurs principaux et ingénieurs 
adjoints des travaux publics et des mines à titre lem­

, poraire qui désirent subir, au cours de la présent\' 
, session, l'examen probatoire ;en' \'Ue de .leur nomina­

tion à titre définitif, doivent en faire la d~andè au 

ministre, accompagnée de's p~ces réglementaires. 


Ces demandes devront parvenir avant le 1er janvier 

1949: ' , " 


,1 0 AIll ministère de 'la, France d'outre--mer (direction 
des travaux publics); à Paris, pour les candidats' rési-t 

~ 
;., 

" 
:j 

,i 
} 
~ 

l 
:J. 

" 

1 
,~ 

-i 
,! 
,-,' 

'~ 

l 
:~ 

'-) 

'~ 

~ 

,~lî 

l 

~ 
>Î 
" 

dant en Franc~ métropolitaine ou en Afrique du.Nord; 
20 Au. sièg,e du Oouvernem.entgéniéral ou du Gou­

vernement pour le's candidats résidant dans 'un i1ertHoi-î 
re d'outre-mer. 

La date des épreuves de l'examen probatoire sera 
celle qui se'ra fixée pourl'ouverttIrè, des épreuv-es 
de la 2' partie du concOurs nomal d'ing~ieur .,~ 
principal et des épreuveS ·d'adm~ssion ou concoursl 
professionnel d'ingénieur adjoint. , 

Fait .,à Paris, le 6 août 1948. 
pour le ministre et par délégation: ',J'..' 

. Le directew ~ cal1ine't, 
,Marcel CAgCASSONNE. 

, 
Commissions "pal'~taires 

ARRETE No 1094 r/ù. 10 aoîtt 1948.; 

Le ministre de la France d'outre-me:, 

vu, la l?i du 19 octobre 1946 portant statut généraJ.d<s 
fonctionnaires et notamment SOn article 22;, . .' !~ 

Vu le décret No 47_1570 du 24 juillet 1947 pértani rè~le-
ment d'administration publique ,pour l'application - de l'aritcle 
22 de la l{)i du 10 octobre 1946 et relatif aux tommisskms '. 
administratives paritaires et aux comités techniques paritai.. 
TCS, et notamment son article 16; ..-' 

" 
, Vu la Circulaire ministérielle du 10 mat 194<1 relati"", aux ' 
élections aux commissions paritaires en vue tin dégagement.i\u 
cadre des Administrateurs Coloniaux} , -.'" 

ARRETE: 

AgnCLE PREM"'R. En ,·vue de la oonstitution 
des Commissions Paritaires [iour, les cadres des Adrni­
nistrateurs des ColonieS et des Adrninistrat.eul'S des Ser- i 
vices Ch~1s de l'lndoChinè, il est cFéé Un Bureau de 
vote central à Paris et des b'ur.caux ·de, vot\' locaux dans 
chaque chef-lieu d(! territoire. 

J 
AgT. 2. - I:.e But;all dé vote central a sari Sièg<eau . '~l 

Ministère de la France d'Outre-Mer.' ' ,~ 
Sa composition fera l'objet dlun arrêté uftérieur. j 

1 

" 

1 
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ART. 3. _. Les Chefs de Territoire ont délégation 
pour désigner les. membres des Bureaux de vote de 
leut ressort: 

Fait à Paris, le 10 aoOt 1948. 
P. Le· Ministre et par ordre: 

Le Clcef-Adioint du Cabinet, 
A. BROS. 

Acompte 

DECRET no 48-1295 dit 20 août 1948. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires écono­

miques et du 'secrétaire d'Etat à la présidence du cons-eil, char- . 
-gé de la fonction publique et de la réforme administrative, 

Vu l'ordonnance du '29 juillet 1945 relative aUx traitements 
et indemnités des fQncti,Qnnaires civils n;mun~rés sur le budget
de FEtat --en -service. en Afrique du, Nord et, aux colonies; 
. Vu la loi nO 48-357 du 27 février 1948 portant ouverture de 
crédits. sur l'exercîcc 1948 en vue de la réa1isati~n d'une pre­
mière- tranche du reclass,ement de la .fonction publique; 

Vu le décret nO 48.455 du 19 marS 1948 portant attribution 

d'uri aoot;npte aux personnels civils relevant des ministères mé. 

tropolitains en serviCe dans les terr)toires administrés par 'te 

département de la France "d'outre.mer. appartenant à la zone 

du franc C.F.A. et en Indochine; 


Le conseil des "mînistres e~tendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. A compter du 1er juin 1948 

l'acompte prévuplÎr le décret susVisé du 19 mars 1948 
est porté à 45 p. 100 pour les fOnctionnaires e'V agents 
ciVils ..relevant des ministères métropoliv,ains ,en service 

. dans I·es territoires administrés par le département de 
la France d'outre·mer apparte>nant à la zone du franc 
C.F.A. 

ART. 2 - Le ministre de'S finances et des affaires 
économiques et le .secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil chargé de la fonction publique et de la ré· 

. fom,.e administrative. sont chargés, éhacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel. de' la République 'franç~ise. 

Fait à Paris, le 20 août 1948. 

André MAillE. 

Par le président du conseil des ministres; 

,Leniiflisfre des finances 

et des affaires économl'ques, 


p 11111 REYNAUl). 

Le seçr.étaire d'Etat dUx finances 
et: Q#X att,aires éCOMntiqua (fitlitlRCes), 

Mau,rice-PETSCHE. 

Le secrétaire d'Etat à la· piésidence 

tfft ixmsei/ cltftrgé de. ta foncViofb 

palJlique et de la réforme admitifs- . 

trative, 


Jéan B'ONDI. 

Disti.elÎoDs honorifiqu'es 

Légioll d'honneur, 

Par décret en date du 9 août 1948 pris sur le rap­
port du président du conseil des ministres ei' du 
ministre de la France d'outre-mér, VI,! la déClaration·· 
du conseil de l'ordre national de là Légion d'Honneur 
en date du 27 juillet 1948, sunt promuS ct: nommés 
dans l'ordre national de la Légion d' Honneur à titre 
civil : 

. . 

Mme 

Au 

Lichtle 

grade 

(Marie) 

de 

en 

Chevalier 

. . 
religion sœur Gallican, 

sœ,ur supérieure principale de NotTe Dame des Apôtres ! 
au Togo; 48 ans de vie religieuse. 

. .. .~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Douaoes 

Tarif fiscal 

DELIBERATION No 11/48 rendant applicable dan,.. 
le Terriioit:e da Togo l'Arrété géntlral no 3908(F. da 
9 septenrbre ) 946 portant modificatioll au turil fiS­
cal d'importaiioll.. . , 
L'Assembl:ée Représentative du, Togo; 

Délibérant conformément aux disposiHQns de Partîc1e 34 du­
déeret n" 46.2378 du 25 octobre 1946 portantcré.tion de l'As­
semblée Représentative du Togo; . . 

Vu l'arrêté local nO 836fCab. du 1er novembre 1946 promul_ 
guant dans le Terrîtoire du Tiogo le. décret susvise du 25 Octo.­
bre 1946; . 

Vu l'arrêt~ nO 552fF. en date du 15 octobre 1943 fixant le 
mode d'assiette, les' règles de perception et la quotîté des 
droits d'importation, à percevoir sur les marchandises de routes 
origines importées au Togo approuvé par le décret.. du 16 sep­
tembre 1943, ensemble les tex'l'es le modifiant ou te complétant; 

Vu la lettre nO 2348 du 2 novembre 1946 du Ministre <je la 
F.O.M. (Direction du Plan); 

Vu l'arrêté général nO 3908!F. du.9 septembre 1946 approu­
vè par le décret nO 46-2363 du 24 oclob", 1946; 

-A adopté: . 

Dans sa séance du Dix avril Mil Neuf Cent Qua­
rante Huit, les dispositiOn> dont la t€neur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau No 1 fixant le tarif 
fiscal d'-entrée au Togo annexé à l'arrêté 552/F.· du 
15 octobre 1943 est modifié comme suit: . 
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No du tarif -et. 
de la' nomencla­
ilur.e officielle 

Divers 
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Tarif fiscal d'·entrée 

.~
Désignation des produits Unité de d S , perception drOitS :1 1 

l
:":; 

CHAPITRE XXVIII 
1 

Ouvrages en métaux. , . '.1 
Exempts J.valeur,. \ Exempts de droits (15) 

.~Machines et mecamques' 
valeur1autres .'. . '. . 20°10 ~ 

.~ 

~ (15) Le Commissaire, de la République au Togo fixera par arrêté la liste des machines et mécaniques ainsi que ..~ les oonditions d'admiSSIon en franchise et les bureaux ouverts à leur importation. 
~~~~~i~~~~~~ " 

, Fait et déIib'éré en séance publique à Lomé, le Dix 
Avril Mil Neuf Cent Quarante Huit. 

,Le Président de l'AR.T., 
OfYMP10 Sylvanus. 

Le Secrétaire, 
TQÉNou Rodolphe. 
Approuvée par décret 'du 3 août 1948 (J.a.T. ttit 

1er septentlJre 1948 page 800). 

ARRETE NO 679jD du 24 août 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COl.ONIS'S, 
CHE.VALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR., 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, . 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le 'décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies notamment l'article 74 paragraphe B; 

Vu l'.rrêté nO 55?/F. en date du 15 octobre 1943. fixant le 
mode .d'assiette, les règles de perception et la quotité des 
droits d'importation, à percevoir sur les marchai1dises' de tou~ 
tes origines importées au Togo approuvé par le décret du 16 
septembre 1943 ensemble les ,œxtes le modifiant ou le complé' 
tant; . 

Vu la lettre nO 2348 du 2 nO''''mbre 1946 du Ministère de 
la F.O.M. (Dilection du Plan); 
. Vu la délibération nO 11/48 de l'Assemblée Représentative 

du Togo en date du 10 avril 1948, relative à l'admission en 
franehise de certaines machines et mécaniques, approuvée par 
décret du 3 août 1948, promulgué au Togo par arrêté 663/Cali. 

'!lu lB 'oilt 1948; 

ARRETE: 
ARnCLE PRf'M1ER. ~ Sont e.xonérées dt; droits fis­

'caux d'entrée les machines et mécaniques Î!nportées 
au Togo, énumérées aux tableaux A et B annexés au 
présent arrêté. 

ART. 2. - L'exonération est subordonnée à une 
. demande préalaMe de l'utilisitteur final établie en 
double exem'plaire adressée aù Chef du Bureau des 
Douanes· de Lomé seul ouveTt à l'importation de ce 

matériel. La demande d'exonération devra comporter 
tous renseignements utiles sur l'emploi des machines' 
',et mécciJiqùes' objet de la demande. 

. ' 

,! 
Les maChines et mécaniques doivent être importées ;,j

romplètes. Le service des Douanes peut,s'i1 le juge ' .~ 

1 

utile, exiger le montage,' sous son contrôle, soit ~"I 
quai, roit au lieu d'installatioh.i 

: ~ 

ART. 3. Le rembourse'ment des. droits perçus,'j 
sur les maChInes et mécaniqueis, reprises aux tabl<;aux 
A .et B ci-annexés, qui auraiènt été 'importées depuis . '1 
la date d'application en A.O.F: de l'arrêté 3908fF du '1 
9 Septembre 1946, sera effecilué au vu des dossiers ré- ; 
glementaires établis' par les déclarants importateurs., 
co.mportant une demande de l'utilisateur réel du ma-\ 
térie! et la décision du Che'!' de Bur~au compétent. ,1 

ART. 4. Le présent arrêté s·eta enregistré; pubiié '\ 

et communiqué partout Où, besoin seITa. ' ..•..••.!...'.'Lomé, le 24 août 1948. . 

P. Le Comm:jssaÎJf'l! de la RétiPM'q'ue absent; 
LB Secrêtave OMéral 

c!NJrgé de l'expédition. des dffaifes 

cdltrtt:.. gUI:::"r:'es. J.~ 

LISTE DES MACHINES ET MÉCANIQUES .~ 
tf 

Tableau A. 
, 

Ponts rQulants y compris les porliq,\es mobiles., . 
Pompes de toutes natures et à tous usages (à l'excIu- . , 

sion des gonfleurs de pneus et des pompes pour ' 
gTaissagegenre « Técalémit »). 

Transporteurs à tapis, à godets, à vis, de toutes sortes 
et à touS' usages. 

EIevaterurs fixes ou mobiles, m\>nte-charge. 
Soles tournantes. 
Socles réducteurs de vitesse. 
Treuils de toutés sort~. 
Planétaires. 
Bras agitatelurs. 
Appareils mécaniques industriels de vent~lation. 
Bennes preneuses et palans. 
Pulvérisateurs à charbon. 
Pelles mécaniqués, 
Marteaux pneumatiques; marteaux piqueurs,· martea:ux 

petforateurs. 
Compr,esseurs fixes ou mobiles. 
Concasseurs, broyeurs, gravilliOnneurs . 
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foors rotatifs.' 
R~ducteurs de vitesse .. 
-SondeuS'es de toutes natur·es et de toutes dimensions. 
Drag;qès équip'ées pour l'exploitation alluvionnaire. 
Sluices et. conttifugate'urs. ' 
Rockers. 
.Caisses et àppare'ils de débourbage. 
Pans de concentration. 
Bocards. 
Tubes laveurs avec machines. 
Trommels. 
T'IlI1Ïs à secousses. 
]igs ou bacs à piston. 
Caisses pointues. 
Rhéolaveurs, séparateurs magnétiques. 
Tables de lavage à seCOUSge$.- . 

Appareils de flottafion. 
Perforatrices. , \ . 
Excavateurs. 
Draglines. 
Scrapers. 
Bull dozers. 
H.aveuses. 
Exploseurs. , 
Chargeuses mécaniques. 
Couloirs oscillants,.' 
Convoyeurs avec tête 'm<:>ttice. . ' 
eagès et maChines d'extraction y compris les dispo. 

sitifs de guidage dans le puits, skips. 
· 	Encageurs et décageurs. 

Niveleuses. ; 
Angle, dozers. . 
Motor graders. 
Auto pétrols. 
Bitumeuses, goudronne!Uses. 
Rooters. 
Rouleaux compresseurs.· 
Trèedoze'rs.. 

· T oul"nacranes. 
Compacleurs. 
Tracteurs à, chénilles ou sur pne'Us ou montés sur 

bandages métalliques non destinés à l'immatricula. 
tion. 


Tracteurs sur yoies fe'l"rées. 

RéChalifteuses, répande!uses à bitume. 

Bétonnières.. '.' 

Droupes de soudure électrique! , 

FourCheftesélévatrices, ' 

MaChines il poncer. . 


· Tables vibrantes cl appareils de vibration. 
Oroupes auto-moteurs de bétonnage. 
Malaxeurs, mouilleurs malaxe'Urs. ' 
Girafes; 
Orues fixes et mobiles. 
Mouleuses eï: fili·ères à briques. . 
Appareils pour essais des matériaux des sols et des 

maChines. i 

Appaneils de battage de pieux et de palplanches. 
Scies mécaniques de toutes sortes et à tous usages. 
Chariots d'amenée deS billes et plateaux. 
Tronçonneuses. 
f,endeuses. 

Dérauteuses. 


• 

Massicots. 

Affûteuses pour sciês. 

Moachines à tensionner les lames. 

MaChines à lJiseau ter les lames. 

Electro-bras<lUrs à lames. 

Cyclones. • 

Sass<lUrs . 

presses mécaniques de toutes sortes et à tous usages. 

Bl'uftoirs. 

Appareils automatiques ou semi.automatiques de lava. 


ge, de remplissa!l",e des fûts, boîtes ou bouteilles. . . 
Centrifugeus<'l. 
Mélangeurs. 
Désodoril!ei!rs. 
Refroidisseurs. 
('..oupeuses. 
Mouleuses. 
Appareils d'extraction d'huile par solvants. 
Sertisseuses. 
Machines autom'atiques ou semi-automaNques servant. 

à la préparation de produits spéciaux, au pesage, 
comptage, . emballage, embouteillage, étiquetage. 

Dégorgeuses. 

Moulur.euses.. 

Séchoirs. 

Marqueuses. 

Rouleuses. 

Agrafeuses. 

OalvaniS>eiurs. \ . 


Découpeuses. ( 

Empaqueteuses. 

Machines à marquer les sacs. 

Machines à battre les saCS. 

Classeurs de noix, 

Cuiseurs et cuis<lUrs malaxeurs. 

DéfibTeurs, . ( 


Egrapeurs. 

, filtres presses. 

Séparateurs à sec et autres, 
Stérilisateurs. 
Batteuses à ne!utraliser et à blanchir. 

Etaux limeurs. 

Laminoirs. 

Tours. 

fraiseuses. 

Perceuses. 

Mortaiseuses. 

Raboteuses. 

RectifieUses. 

Régleus'es d"embrayage. 

Exlrildeurs d'arbres et paliers. 

Pointeuses électriques. . ' 

Matériel pour traitement des métaux (nickelage, clmr 


mage, galvanisation, étama'ge, etc... 

Toupies. . 

Ponts élévateurs, 

Chargeurs de batteries. 

Dég~lIchisseuses. 
Machines à bois combinées, 

Rouleaux à cylindres. 

Matériel pneumatique pour peinture au pistolet (com­


presseurs, détenteurs). 

Marteaux-pilons . 
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Machines à cintrer. 
Chanrreincuses. 
Pon~basCIJles. 
Aléseuses et téaléseuses. 
M,étiers à filet e't à retordre. 
HaChoirs à tabacs. 
MaChines 11 fabriquer les cigarettes. 
Chassis universels ou 11 com'bÎnaison pour l'adaptation 

sur tracleur des outils agricoles. 
Découpeuses à traveTS dites madllnes. il mettre en 

format.• 
Cisailles. 
Bobineusès. 
Refouleuses circulaires ou verticales. 
Echancreuses, coupe-coins. 
Piqueuses, agrafeuses. 
Machines à coller. 

- \ à- imprimer. 
à coupet les tubes. 
11 faire les tubes en papier ou,carlon. 
11 faire les sacs. 
à parer le carton. 

Boumeùrs évaporateurs. 
Dégazeurs. 
Condenseurs. 
Ejecteurs d'air ou de vapeur. 
Séparateurs de vapeur. 
Transformat-euts. ' 
Machin-es à emmanchtir horizontales. 
Rectifieuses pour li,èg1e. 
Machines à vernir. 
Machines montage garniture. 
Cardes à coton et à fibres pures (à l'exclusion des car­

des à main). 
Bancs à, broches. 
Continus à filer chaine. 
Continus à filer trame. 
Machines à vaporiser. 
Tortiomètres. 
pynamomètres fil à fil .. 
Machines à diagrammes. 
Canetières à grande vit<!Sse. 
Bobinoirs à m croisé. 
Ourdissoirs. 
Métiers automatiques. 
Machines li déte~mjnér l'usure des tissus. 
MaChines à teindre en pièce. 
Rotatives pour indiennes. 
Machines' pour, photogravure sur rouleaux en cuivre. 
Terripéreuses. 
Doseuses doublels. 
Batteuses à fondant e't à blancs. 

_ Appareils de' reproooction. 
Linotypes. 
Intertypes. 
Ludlow. 
Monotypes. 
Machines â régler. 
Machines pour prises d'e'm'preinte. 
Pondeuses m-écaniques ou à bras_ 
ToupHIeuses. 
Détourneuses. 

, Rabots mécaniques. 

>RognE!Ùses. 
.~ 

.. 
Pétrins -mécaniques. ,':1 
Groupes automatiques ou seini-auromatiques de sQ'u- " 

tirage ou d'embouteillage, ,~ 
Machines rotatives pour biscuite'rie. , 
Machines automatiques ou semi-automatiques à empa- :! 
' queter, à ensacher avec ou 'sans bascule attenante. 

Lamineurs. 
Machines 11 torréfier. 
Transbordeurs. 

Tabll;au B. 

Machines à meuler les taillants. 

Locom'oti"es. ,

Chaudières. " 

Locomobiles. "~J 

Machines à vapeur. ~ 


Moteurs dieseis. , ','1 

Génératrices de courant alternatif ou continu.,' î 
Moteurs électriques de 2 CV et plus à usage indus- .j 

tri el avec leurs tableaux de commande importés si. ;, 
multanément. '. '~] 

Brise-mottes. ' 

Chariots coupeurs. '1 

Ebarbeurs automatiques. '1 

Equipement complet de-chauffage ,au mazout' (brûleurs, ;1 


pompes, tuyauteriC'S, réchauffeurs, fHtres, ek). 

Machines vibra-finisseuses. 

Machines à jointer. 

Machines à racler. 

Tenonneuse'S. ",,~,,;, 
Appareils de -décarbonatation (épurateur d'air muni ,\ 

d'un appareil mécanique intérieur)' avec groupe mo- ,~ 
, ta-pompe. :~','

Appareils de distillation ct de rectification d'oxygène. _ 

Gazomètres. 

Système complet de dégivrage' avec résistance chauf~ , ':1 


fante. ' - , 
Générateurs mécaniques d'acétylène. ~ 
Locotracteurs. "il 
Tonneaux laveurs. ' 'li
Essoreuses. 1 
Rouleaux presseurs. ~ 
Toroneul.ses, câbleuses, machines combinées. ..}, 
.."ssoup !sseuses, ens!mCUses. 1 
~easers (m'achine:s à peigner les fibres). -~ 
MaChines à pelgneT,étirer, filer. ,. " '~. 

Polisseuses e:nco~euses. 1 

Ras'euses à tissus; à cordages, à ficeHes. :~ 

Vérins hydrauliques et télescopiques. 

DUmpers. '. _~1: 

Toboggans.' 

fours de fusion du seL ":" 

Echelles de bevage des sels. 1 

Moulins à sels...} 

Machines à comprimer le sel. ;q 

M-élang1eurs broyeur. :l 

Peseuses boudineuses. '~ 

Tapoteuses. " : 

Machines à épliuCher ou à gratter les fruits. 

RéChauffeurs de conserves.-

Extracteurs de jus de fruits. 

Conches. 

R-CItipHsseuses. 
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E;ncartonneuses." 
, Broyeurs à caoutchouc: 

Mélangeurs' à caoutchouc. ' 
Mélangeuts de cimelnt caoutchouté. 
Machines à coller le textile. ' 

'à numérôter le.s tige!!!: 

, à couper leS tiges. 

presses à découper les semelles. 

Machines à passepoiler i'<:mpeigne. 


, 	 ,à aplanir les tiges. 

à galonner les bords. 

à pose~ les oeillets. 

à monter les empeignes. 


Ptesses automatiques à vulcaniser. 

Machines à 'repasse'r. 

'à pOlir. 


'Emporte-pièces. , 

,Machines à aiguiser les emporte-pièces. 

Machines à égaliser les sem'elles. ' 


, à lisser les seln'elIes. 

. -à numéroter .les tiges. 

, à égaliser les tigeS. 

à poser les bauts durs. . 

à assem'bler lés quarliers< 


'à cramponner. ' 

:à mar<tuer.", • 

il lisser les Se\ticlles. ' 

à couper les ,bandés. 

à, poser les talons. 

à nettoyer les semelles. 

à cauper les semepes. 

à aplanir. ' 

à fraiser les selnelles. 

à clouer les talons. 

à rassembler les talons. 

à refendre 'le cuir. 


. à numéroter les se'mellcs. 

"à perforer lés tiges.

à égaliser les tigêS. ' 

à émonder. ' 


BatteiUSes. ' 

Machines à couper. 


A dragées. 
- ,à $Ucre coton. 


à candir. 

à envelopper. 

à' énoya1,!ter. 


, ...., ,à ,gramler. 

Sorbetières à entrllÎnement électrique ou mécanique. 

Machines à imprimer dans l'amidon. 

Machines:à vider, remplir et lisser les coffrets d'a· 


midon. / 
Installations automatiques pour le travail des bonlion$ 

coulés dans l'amidon. ' 

Machines à polir. 

Vacuum à sucree. 

Machines à scier les nougatines. 

Décaupeuses à caram'els. 

Appareils à cuire sous vide. 

Machines à tre'mper. 

Rouleuses à sucre. 

Bâtis et cylindres pour sucre cuit. 

Machines à étirer le- sucre. 


Rresses A couper les bonbons. 
Pastill'eI\lses. 
PilJUliers automatiques. ' 
Bassines de cuisson à double fQnd. 
Bl!ttel\lrs à nougat. 
Cuiseurs f praliné. 
Cuiseurs à caramels. 
Remplisseurs à praliné. 
RamolisSeiurs de pâte. , i , 

Brosseuses à bonbons. 
Décorfiqueuses. 
Epoussièr.eurs. 
Séparateurs trieurs. J 
Machines à trier et calibrer. " 

Dépelliculeuses. 
Maèhines à blanchir. 
Homogénéiseurs. 
EpierrcuŒ, 
Trieuses à cacao. 
Dégermeurs. 
,Cas&e-cacao, tarares et machines combinées . 
MOIUlins à cacao. 
Machines à faire revenir les pâtes. 
~achines à tempérage des moules., 
Moule~es, aras~ses. ' 
Auto-démouMluses. 
Machines à fourrer. 
Machines à poudre de lait. 

-PlulvérisateiIr& à cacao. 
Machines' à 'raper le chocolat. , 
Machines à comprimer le cacao. 
Appareils à débOlUrrer le cacao par solvant. 
Machines enrobe!uses. 
Post~ de soudure et de. découpage oxyacétylénique,'·' '; 
Tirefonneuses et bourreuses mécaniques ou 'Pneuma~ 

tiques. ' 
Tarares aspirateurs avec ém~tt.eurs, cnbleurs, sass~urs. '.' 
Nettoyeurs, aspirateurs, séparat.eurs., ' 
Epierreurs. 
Nettoyeurs. ' 
Moulins mécaniques pour grains. 
Machines à bluffer. 
Planschitter. 
Colonnes épointeuses déoortiqu.euses. 
Machines à laver, épie'rrer et sécher les grains. 
Mouilleurs automatiques. 
Sécheurs conditionneurs à grains. ' 
Brosses mécaniques à son_ 
Mélang,euses à farine autom'atiques. 
Deauscuteurs aspirate'urs. 
Ebarbffilrs à grains. 
Séparateurs de balle et de paddy. 
Blanchisseurs polisseurs à riz, 
Nettoyeurs glaceurs à riz. 
Tambours glaceurs. 
Détacheurs accélérateurs de mouture. 
Redresseurs rotatifs et statiques de courant. 
Electrofiltres. 
Installations complètes de précipitation électrique. 
Machines pour la dessication de l'air cOmprimé. 
Machines paul' l'asséchement de l'air. 
Machines de conditionnem~nt d'air. 
Gazogènes poùr moteurs die'sel. l 
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'DéVidoirs. 
Contill'Îts à retordre. 
Tambours éledro-magnétique. 
OuvreUses à un volant.' " 

. OUvreuses à quatre sections. 
Brise-bll.l1es. ' 
Batt~rs étaleurs~ 
Appareils d'aiguisage pour usine de filature et tissage 

Tambuurs électro-magnétiques. 

Brosses mécaniques à polir. 

Brosses mécaniques à 'débourrer.. 

Bebinoirs assembleUrs. 

Appareils à teindre complets.­

.Posfes d'elctradrur d'eau pour usine de filature et 

tissage. '" 


MaChines à statistiquer à cartes perforées. 

Fours mecaniques de biscuitelie. _ 
 il" 

Machines, à tricoter automatiquès. 

Tourets à meule'r. 

Rootary tiller. 

Foreuse.s à, sandaUes. 

'Foreuses à sèmelles. 

Çompresseuses. 

Ourdisseuses. 

Bancs ponr couseur. 

C<lnformateurs. ' 

Bancs de finissage. 

Métiers à tresser. 

Machines à marquer les semelles. 


à monter la tige sur là sèmelli!. 
à monter à pinces tournantes,. 
à perforer les claques et empeignes. 
perceuses poseuses pour oreillets; 

~' à border la toile et le cuir. 
Adécouper. ' 

à'aplatir la tresse et la semelle. 

à mesurer. 

A plier. 

à pelotonner.' 

Afermer. 

,A couper les lacets., 

à tresse pour semelles cordées. 

A assemb'ler. 

à finir les bouts et ·talons. 

à monter la sandalette. ' 


presse à crémaillère à roller les éhaussons: 

presse à coller les semelles aux chllussons. 

Machines à renfonner la chaussure. 


à retourner les chaussonS. 
à percer les formes. 
à cramponner. 
pneu~atiques àendui~e: 

Org.... I ••II.. ' ...rllo.I.'.. 

éercle' d'Anécho 

ARRETE No 641 APA. du 12- août 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALÎI!R DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBéRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu--'"-e décret du 3 jaJJvier, 1946 portant, réofganisati<m 

administrative du territoire du Togo et création d'asséniblées 

représentativ<!S ; 


Vu l'arrêté No 585 ,du io octobre 1938, rétablissant le Cér­
cie d'Anécho; , ,. , __ • 

Vu l'arrêté NO 433 du 5 août, 1937, créant les CIlntons de, 
Vogan et de Tabligbo;, ' 

'Vu l'arrêté No 256 ',iu 30 avril i938, créant le ~.nton de 
Porto.$égoro; _ - . ' . 

/ Vu l'arrêté N0 649 du 24 no....mbre 1938, créant le canton 
ne Olidji: , '-;' , 

Vu l'arrêté No 1l3iAPA. du 1'''--mars 1945 poitant réor­
ganisation du commandement indigène; , ' ,! " ' 


Vu l'arrêté NO !18/APA. du 2 -mars 1945 modifiant l'or­
ganisatiQn terrîforiale du Gercle d'Anécho; ," 


Vu l'arrêté No 199/APA, du 14' avril 1945 modifiant l'or. 

ganisation têrrltoriale du Cercle d'Anécho; .. ­

Sur la pr<>position du Commandant du Cercle d'Anécho' 

Vu l'avis de l'Assemblée Représentative ,en '~ du 5 aot'll: 


1948; , 
ARRETE: 

AlnicLE PREMI~R. - L'article 1er bis de l'ar;êté 1 
no 199!Af>A. du 14 avril 1945 est abrogé.' . ." ,~ 

ART. 2. ~ L'arrêté 'no 118/APA. du.2 mars 194' .~ 
modifiant l'organisation' territoriale du Cerclé d'Ané- ~ 
cho ~st complété ainsi qu'il suit: ' . " " .' .~ 

110 - Canton de TogoviJl~ '- comprenant la ville ~ 
de TogoviJle -et les terres qui en dépendent.'~,1 

ART. 3. - Le présent arrêté serà enregistré, commu­
niqué et publié part?ut où besoin sera. .-

Lomé, le 12 aoilt 194B. ·1 
J. H. CÉDILI!; ~ 

---,---=-...,.. J
Huile d'aracbld.' 

ARRETE No 642 AE: du 12aoIU 194à:. 

LI! GOUVERNEUR DES CO!-ONlES,' 
 i 
CtŒVALII!l< Di! LA LeOlOI{ o'HONNE~, 

- CoMPAGNON DE 'LA LIIŒRAnON, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le détret du 23 mars 1921 dérerminant -le", attributlruis 
 1et les pouvoirs du' CommisSaire de 13 Republique àu Togo; 
Vu le décret du 3 janvier ,1946 portant 'réOrgànisation 


administrative du Territ",,.., du Togo ef création d'assemblées 

représentatives:, , . 

.:. Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942. validé 'par la 101 <i;':30 

octobre 1946 et prorogé par' le décret du 23 juin 1947; 


Vu l'arrêté 327 AE.' du 7 avril 1948 portànt création d'une 

Caisse de réajusrement des prix au Togo; , " . 


- yu l'arrêté 436 AE. du 21 mai 1948 fixant le priX de ""nte 

au détail de l'huile d'aràchlde; , . C', ' 


ARTlCL~~~~!~. -"- L~, remboursement endont" "j".,., 

vertu de l'arrêté 436 AE. susvisé, doiv~nt bénéficier ~ 
les maisons importatrices. d'huile· d'arachide, ~st fixé '~ 
à 34 francs par litre. ' ' " 'f 

ART. 2: ~ L'Ord<lnmiteur du' budget, le Trésorier~ .1" 

_ Payeur, le Chef du bureau- des af:faires économiques' 
!iOnt 'chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé- ; 
cotion du présent arrêté. ' i. 

1 
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~ÀRT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 août 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

~------~i--~--~ 

Frai. funir.ire. 

ARRETE No 645jF. du 13 Mût 1948. 


. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER D~ LA LI!oION D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA L~BtR.ATION, 


, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU 'le:do!cret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 

et les pouv<>irs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le do!cret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du TogQ et création d'assemblées 
représentatives ; 

-Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime--",financier 
des Colonies et lès ad:es ~odificati.fs subséquents j 
, 'Vu l'arrêté na 667 du 3i décembre 1934 mettant à la char~ 
ge du Territoire, les frais funéraires des tondionnaires, emplo~ . 

__ "yés et agents d'administratiQ.n et ceux·des membres de leur fa~ 
mille décédés; " . 

Vu les arrêtés nOS 174(F. et 659(F. des 23 mars et 30 no· 
vembre 1943 modifiant et complétant celui du 31 do!cembre 
1934 susvisé; . 

Sur la proposJtion du Secrétaire. général; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article 1er' de l'arrêté na 

659jf. du 30 novembre 1943 est modifié comme suit, 
pour compter du 1'1' jumet 1948. 

Au lieu de,' 
« bj L'artiCle' 8. est ainsi modifié: 

« Pour l,es' fonctionnaires des 'cadres communs se­


«oorudaires et locaux jndigènes, le montant des rem· 

~( boursements des 'frais funéraires y compris l'érec· 

~«tion de tombe et le service religieux, ne doit en au· 

« cun cas êt~e supérieur à 600 francs ». 
, 

Lire .; 

" bj L'article 8 est ainsi modifié: 
, «'PQur toùs \.es' fônct~ônnaires, auxiliaires et con· 
« tracluds :tiémunérés sur le budgêt de l'Et"t ou sur 
« I,e budget, local oet sur le budget annexe des C.F.T. 
«déCédés, lem'ontant des remboursements des frais 
«funéraires, y .compris l'érection de' tombe 'et le 
« service re'Ugi,f!Ux, ne doit en aucun cas être supé· 
« rieur 'à'5:000 francs ». . 

ART. 2..~ Cette limitation ne concerne -ni les trans­
lierts des restes mortels, ni la fourniture des cèrcueils 

,spéciaux indispensabl'es .à ces transferts pour l,es·. 
quels la règlementation actueUe demeure en vigueur. 

ART: 3. ~." Leprés~nt arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué:partout où besoin sera. 

Lom'é, le 	13 août 1948. 
J. H. CÉDILE. 

.' 

P••'e bovlae 

ARRETE No 647 SE. du 14 aoflt 1948. 

LE 'GOUVERNEUR DES GOLQNIES, 
CHEVALIER DE LA LI~OION O'HONNEURJ 


COMPAONON DE LA LIBÉ~ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOGO,­
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouv<>irs ~du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décr~t du 3 jan~ier 1946 parlant '!-réOrgap.isation .; 

administrative du territoire du Togo ef- création -d'assemblées 
représentatives; . ' ­

Vu l'arrêté 	na 199 du 3 . avril 1943 organisant le S.emee de 
l'Elevage; 

Vu l'arrêté na 550 du 30 ottobre 1934 règlementant la pa­
lice sanitaire des animau~ dans le Territoire du Togo; . 

Vu l'arrêté 	na 425 du -26 juillet 1937 règlementant l'impor· 
tation et l'exportation des animaux par voie de terre et règle­
mentant la circulation du:bétail au Togoj 

Vu 'l'arrêté na 327 [APA. du 23 juin 1944 portant' fixation' 
de certaines obligations ·}Cies éleveurs en matière de police sato" 
nitaire des animaux; ­

Vu le compt~rendu na 85 -du'~ 4 aofit .1948 du Chef. de la 
Circonscription d'Elevage. du Nord W.ncernarit Pextinctian_ 
de l'épizootie; . , ' 

Sur la proposition du Chef ,du Service de l'Elevage, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est ·et ·demeure abrogé l'ar­

rêté na 161jSE. du 19 février 1948 déclarant infecté 
de peste bov,ine ~e lerr,iooire des canOOns Dapango-Kan.. 
tindi.Bogou -et Naridoga de la Subdivision de Dapan­
go. 

ART. 2. - La zone franche comprenant \.es, can­
fons de Timbou, Korbongou, Barkoissi et. Nano, men­
tionnés à l'article 11 de l'ar,rêté no 161jSE. susvisé, 
est supprimée; . , 

ART. 3. - La voie no 9 (piste Dapango-Nanergou­
Nakitindi) et le tronçon Nadjoundi·Dapango de la rou­
te intercolonia\.e, ,sont rouverts sans réser'fe àu trafi~ 
habituel du bétajl ... 

ART. 4. - Le Chef de la Subdivision de Dapatigo' 
et le Vétérinaire africain principal, Chef de, lit Clr: 
conscription d'El,evage du Nord sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui set:a ,emegistré, communiqué et publié partout où ' 
besoin sera. ' 

Lome, le 14 août 1948. 
J. H. CÉDILE. 

Tapioca 

ARRETE 	No 649jAE. du 16 août 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE "LA. LéOION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBËltATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 'FOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées· 
représentatives ; 
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Vu,l'acte dit loi du 14 marS 1942 et to~ textes subséquent!; 
Vu l'arr~té 423 Al:, du 15 mai 1948 portant, fermeture ,de, 

la campagne de tapioca 1947-1948; , 
" Vu l'àrrêté' 480 AE, du 4 juin 194~ rendant la liberté au 

prix du 'tapioca, ' 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - La campagne de tapioca 1947­

1948 elH' téouverte à compter du 1cr septembre 1948. 
. '..'

ART. 2. -.,-Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera punie des peines prévues par la loi 
du 14 m'ars 1942; 

, ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à 'la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. ' ­

Loin'é, le 16 août 1948. 
J. H. C!~DILE.

'------=----.,. 
Ca'•• 

ARRETE No 650 AE. du 16 ao!;t 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONŒS, 
CHEVAU~ nE LA L1IDION" D'HONNEUR, 


. COMPAoNo.'t DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déierminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janveier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et tous I<!xtes subséquents; 
Vu l'ordonnance 'du 27 mai 1944 donnant force de décret à 

l'acte, dit, loi du 14 mars 1942 et promulgué au Togo le 3 
aoftt 1944; 

V,! ~a,loi 47..344, du 28 Jé""ier, 1947 et le ~écret ~7.118? du 
23 Jllln 1947 malOrenant en Vlgueur certaines diSpoSlb.ons, 
l'rorogées par la loi 'du 10 mai 1946 portant fixation de la 
aate légale 'de cessation des h05tilites; 

Vu l'arrêté nO 193 bis AE. du 15 mars 1948 portant réou­
verture 'des achats 'de 'divers produit!; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est close à compter du 1er sep­

tembre 1948 la campagne de café 1947-1948, 

ART. 2.' - Toute infraction aux dispositions dû pré­
sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé­
m:ent à la loi du 14 mars 1942, 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendl,l 
iIl1i1Iédiatement applicable par voie d<afficlîage à l~ 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratiV,eli et des P.T,T. 

Lo.mé, le 16 août 1948. 
J. H. CÉDILE. -------=--


Pâta. allmentalr•• 

ARRETE No 651/AE. du 16 aoàt 1948. 
'LE GOlJVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALl~ DE LA LÉGION, D'HONNEUQ., 


COMP/\ONON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQuE AU ToGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire <le la République au Togo; 

. ­

Vu le déc,et 'du '3 janvier 1946 portant réorganisatipn

adndnistrative du TerritOIre 'du Togo et création d'assemblées 

représentatives; : ' ' . 


Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 vali'dé l"'r la 101 du' 30, 

octobre 1946 et prorogé par decret du 23 luin 1947 sur le 

régime des prix; 


Vu l'arrêté nO 327 AE. d.1 7 avril 1948 portant création 

d'une caisse de réajustement des prix" notamment en son arti­
cle 15; , 


Vu l'arrêté 603 AE, du 26 juillet 1948 fixant le mode de 
vente de certains ,articles de première nécessit,é~ en aoftt 1948': ',; 
, Vu la lettre ~o 361 du 11 août 1948 'du Président 'de la '1 
Chambre de Commerce; ~.;J 

,JARRETE:, \. , 
ARTICLE PREMlER. - L'arrivage de pâtes aIim:etitairèS ' , 3 

reçu par M.M. Michel Kalife <et Nassar est bloqué et ] 
sera vendu à !raioon d~ 1 kg. sur tick<$: « Z '» de la caro, 
te d'alimentation du mbis d'août. 1948. ,j 

ART. 2. - Toute infraction au présent 'arrêté sera­
,~ 

.~
poursuiVie et réprimt;econformément' à l'acte dit loi 

du 14 mara 1942. . 


ART. 3. - Vu l'urgence, le prt;sent arrêté ~ra Jlu,'! 
bUé par voie d'afficliage à la Mairie de Lom~ dans'1esj 
bureaux, des circonscriptions' administratives et. des, '~ 
P,T.T. 1 

Lomé, le 16 août 1948. ~ 
J. H. CÉPILE. , 

-----~ 

NO 659 APA. - Par arrêté du Commissaire de 1.. 

République au Togo en date du: ­

17 août 1948. - Le recensement de la populatioll 

des Villages de I(pimé-LanVié-Akata (Cercle del(lou!o) 

sera effectué sur 1es ordres du Commandant du Cer­

de de l(Iouto dans le courant de la première quinzai­

, ne 'du mois de Septembre 1948. . 
Le recensement de la population de Palimé, Ville 


(Cercle de I(louto) sera ,effectué SUr les ordres du 

Commandant du Cercle de Klouto dans loe courant de 

la deuxième quinzaine du mois de septembre 194&. 


Gard..-cc.cl... 

ARRETE No 660 bis B.M. du 17 aôot 1948. 

LI' GoUVERNEUR DES COLON1ES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION DtHONNE~, 

:COMPAGNON DE LA LfBb{ATION, . 

COMMISSAIRE DE 'LA' RÉPÜBLIQUE AV Tooo, 
Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du, Commissaire de la République aU Togo; 

- Vu le décret du 3 janveier 1946 portant réorganisation


administrative du territoire du Togo et création 'd'assemblées 

représentatives; 


Vu l'arrêté No 503 du 8 se~tembI<! 1942 portant réorganisa­

tion du Corps des gardes cercles du Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La durée minimum de service 


dans un cercle pour les gradés et gardes est fixée à 

3 .ans. " 


Ùl durée maximum 'est 'fixée à 5 allll. 
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À!U'. ,2", - L'instruction des gradés et gardes ayant 
terminé leur serVice', dans un cerçle, sera reprjse par 
rotitement'à p~rtir du 1" octobre 1948 au,dépôt des 
gardes de Lomé. ' 

.. Le stage deréinstmtction ~ura unc' durée de 4 mois 
et sera suiVi pai Un effectif ne pouvant dépasser le 
1/10 des gnidés ,et gardes en, service dans chaque 
pelot?n. 

, ART'- 3. , L~s Commandants de cercle adresseront 
'au Commandant, du Corps des gard~s' cercles un 

'mOis, avant le début, d'un stage, la liste, des gradé;; 
et gardes destinés, à être mutés, dan's les limites pré­
vues par' [es articles 1er et 2, en tenant compte de 
l'Intérêt du service. 

ART.: 4. Le Connnandant du Corps ,des gardes 
"cercles' prononcera les', mutations demandées par les 
COll1mandants de cercle et 'désignera les gradés' et gar­
des de rmnplllCem~nt., . 

" 	 , 
ART. 5. - Toute autre mutation pourra ,être,de­

mandée soit. pour raison de service, de santé ou mesure 
disciplinaire, en dehor~ des limites prévues par l'ar­
tide 1er. " 

ART. 6. ~ Lé présent arrêté sera ,enregistré, commu­
'nique etpubIié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, te 17 aoat 1948. 

J. 	 H. CÉD!LE. , 

S. 1. P. 

No 661/S0, - Par arrêté dû' Com'missaire de I~ 
République au Togo 'en date du 18 août,I'948 : , 	 / 

Sont, ,approuvés et rendus exécutoires leI" râles 
primitifs des cotisations des Sociétés Indigènes de 
Prévoyance pour l'année 1948 ci-dessous: 

S,!:P. d'Attécko : 
. Catégorie ord:naire: Sept cent quatre vingt treize 
mille. six cent vingtfnrncs (793.620 frs,);, ' 

.- Catégorie supérieure:' Trois mme quarante francs 
(3.040 frs,}. 

" 
S,f,p.de Solwdé : 

Subdivision de Bassari: Cent soixante quinze mille 
deux 'cent cinquante frants (175.250 frs.); 

Subdivision de LamacKara: Cinq cent quatre vi~gt 
cinq mille trois cent soixante francs (585.360 frs.); 

SubdiviSIon de Sokodé: Trois cent seize mille six 
cent qua~re vingt quinze francs (310.695 frs,), 

S.I.P. de Tiévié:' ' 
, " Trois cent t~ente trois mille quatre cent quarante 

francs (33}.44Q fj's,), - , 

S.I,P. de Man.go : 
Subdivision de DapangQ: Deux cent quarante sept: 

mine deux cent quarante fràncs (247,240 frs,); 
Subdivision de Mango: Cent ,vingt quatre ,mille 

quatre cents francs (124,400 frs.)" 

S,f,P. d'Atakpamé : 
Quatre cent quatre vingt onze mille six cent soi· 

""nte francs (491.660 frs,), 

S,I.P. de Lo/Iié: 

Lomé.Subdivision: Cent cinq miIle neuf cenf qua., 
rante francs (105,940 frs.); 

Commune-mixte de Lomé: Trente six mille cinq 
cent trente francs (36,530 'frs.), 

S.I,P. de l(louto : 

Deux cent quatre vingt cinq mille six cent qui~ze, 
Trancs (285,615 frs,), 

, Sont approuvés' ,et rendus exécutoires les rÔle!' ' 

supplémentaires des cotisations des Sociétés Indigènes' 

de Prévoyance ci-dessous, pour l'année 1947: 


S.I.P.'de Mlln.gO : 
Deux mille dix francs (2,010 frs,), 

S./.P, de Sok()4é.' 

Rôle supplémentaire no 1: trois mille sept cent 
quatre vingts francs (3,780 'fts,), 
"RÔle supplémentaire no 2:, Sept cent trente cinq_, 

francs (735 frs,). 

Denré•• alimentaires 

ARRETE No 664,AE, du 19 août 1948. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1E~ DE LA LÉOION D'HON""EUR, 

COMPAONON DE' LA LI~ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIqUE _AU TOoO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions", 
et les pouvoirs du Commisll"ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 ianvier 1946 portant roorganÎ$alion, 
~ administràtive du territoire du Togo et création d'assemblées.' 
représentatives; . 

Vu 	l'acte .di! loi du 14 mars 1942 et tous rextes subséquents; : 

Vu l'arrêté' nO 327 AE. du 7' avril 1948 nottmmen! en sori ':,
article 18; , ; 

Vu le télégramme léttre nO 1213 du 6 juillet 1948 du Corn- i 
mandant du CercIe d'Anécho; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont fixés comme suit, 'à' 
compter du, 20 août 1948, les prix de vènte des" 
denrées alimentair,es 3ur les marchés d'Anéchoet dJ.L ,. 
Cercle; 
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Bœuf 1re qualjté sans os - le kilo <> •• 

Autres, qualités avec os - tripes - le kilo 

Mouton le kilo ' 

Porc - le kilo • 

Lait lé litre .. 

Beurre - le lcilo ". 

Poulet (pesant au moins 1 kilo) 

,Poulet moyen 

Poulet petit . 

Œufs- la pièce . 

Maïs - le· kilo ' . 

Gari - le kilo . 

Tomatès moyennes - les 3, 

Tomalès petites' - leS :l 


ART. 2. -, Ces nouveaux prix seront affichés dans 
tous les lieux d'affichage officiels du Cercle é sur les 
marchés. ' 

ART. 3. - Les infractions au présent arrêté seront 
passibles des sanctions prévues par la loi du 14 m'ars 
1942. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué' et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 août 1948. 

Pour le Commissaire âe Ca Républque en touritée, 
Le Secrétaire Général, 

clulrgé âe l'expédition âes allaires 
courantes et urgentes, . 

F. M. GUILLOU. 

Comptabilité des ...IU.... 

ARRETE No 967 F. du 20 août 1948. 

LE OoUVERNEult DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION OIOONNEUR., 


CoMPAONON DE "LA LlB~ATION, 


COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQuE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars .J 921 déterminant les attributions el 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
,Vu le décret du 3 janvier 1946 péirlant réorganisation

. administrative du territoire du Togp et création d~assemblées 
représentatives; , 

Vu 'le décret du 22 décembre 1904 et l'instruction générale 
du 16 janvier 1905 sur la comptabilité des matié",s du Dé· 
partement des cololties;. ' 
. Vu l'arrêté du 17 juin 1924, portant créatidlf );l'dm Magas;'"
Général; , 

Vu l'arrê,'té IJu 16 juin 1927 sur 1.oomptabil!té.matières aes 
'. cercles et postes du Territoire du Togo; ~ 

Vu les arrêtés du 14 janvier 1939 et du 19 juin 1944 ren­
dant applicablé au Budget Annexe et à la Pharmacie d'appro­
visionnement, l'instruction du 28 déœmbre 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. - La comptabilité des' matières 

des services;et circonscriptions du Territoire est sou­
, ,mise aux principes gén~r<iUx du décret du 22 déoem-

AUTRES ,GE;:olTRES' 

'60 frs. -40­
50­
30­

7,50 

210 frs • 


. 	 65­
55 ­
45 ­
2-' 

14.....:. 
12 ­

5 - ­
3' ­

1 

bre 1904 et de l'instruction genérale duiô janviieI: 
1905, dans tous les cas où un texte, partiéulier n'im~ 
pose pas de règlementatign spéciale. 

ART. 2 - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Ott besoin sera. ' 

Lom'é, le 20 août 1948. \ 
Pour le Commissaire de ta République en tournée. 

Le Secrétaire Général, ' 
chargé de l'expédition des affq.ires 

. courantes et urgentes, " 
F. M. GUILLOU. 

Frai. d .. rcpr<il.c.tali". 

'ltRRETE 'No 670 F.da 23 aoiJ.f 1948. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, " 

CHEVALIE.R DE ~ Ltolmi O'HONNEÙR, 


COMPAONON o~ LA LTBWTioN, 


COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQU!' AU TOoo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminànt les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République. au. Tog<l;. 


Vu le dêcret du 3 janvier 1946 Portant réorganisa!!!;,,., 
administrative du territOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives;, _ _ . . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règle!!)ent surAasolde 

et les a.ccessoires de solde du· person~el colonia.l, ensemble 

tous les aetes -qui l'ont modifié ou complété et notamment 

le décret dû 27 septembre 1943; . , 


Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime finanœl; 

des colonies et les actes subséquents qui l'ont m9-difié; 


Vu le décret du 20 janvier 1935, complété pa" eeltti, du. . 
25 	 août 1935, relatif aux règles de cumul èn matière, d'in­
demnités ; 	 ., ' 

V,u l'arrêté nO 174 du 30 mars 1938 approuvé 'par dépêche, 
ministérielle du 4 mars 1938 relatif aux supplémenls de, 
fonctions, indemnités pour frais de représen!"tion et de ~eWtce 
pouvant . être alloués au personnel europeen en servICe au 
Togo, en exécution du décret du Il juIllet 1936; -' 

Vu l'arrêté nO 662 du· 5 décembre 19~9, r<ilatif aUX supplé­
ments de fonctions, indemnités pour frais de' reptésentstion­
et de ""rvice pouvant être aUoués ,,,upersonnel européen en
service au .TogÔ; 	 .",- . ~. ­

Vu l'arrêté nO 336/1'. du 8 juin 1943 fixant'l'iridemnitil 
'pour frais de représent.tio~ du Secrétaire général du Togo; 

--.-:--. 

• 

, , 

-60 frs. , 
40~ 

50-' ­
30­
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Vu Je'télégramme nO 192fP., du 29'octo~, 1943 du 
Oouverneur Oénêral de - l-'A.O.F.. Haut.CommlSS3tre -de la 

, République au Togo; 
Vu' \'ar~êté ,nO S72/P. du 31 ~lrr" 1943 relatif aUx 

indemnitéS pour ,frais de représentatIon et de serVICe pouvant 
"être ~UÇ)uées aIJ: personnel européen en service au Togo; 
'Vu' la lettre.avion, rio 32.121 A(PeI/RD. en date du 23 

juiÎ1et-194b---du ministre de la France d'outre~mer, autorisant 
"le relève'ment de' findemnité pour frais de représentation au 
Se':rétairc Généra! du Togo, dans la limite du taux annuel de 
,15.000 francs pour compter du 1er janvier 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: Le tableau no 2 Indemnité 
'pour frais de représentation et de service - Cercles et 
Subdivisions, objet de l'arrêfé no fl72/F. du 31 octo­
bre J 943, est ainsi modifi é: " ' 

zeq 
, 

TaUI 
FoNCTIONS Oh,.,.ali... 

annu.l. 
> , 

'Au lieu de: 

1· I-Secrétaire ' Général . • '12.000 frs. 

Lire ~. 

t· 1- Secrétaire Général. , 15.000 " 

Le reste sans changemen,t, 

ART. 2. - Le présent arrêté qui a ,cffet pour comp­
ter du 1er janvier 1946, sera ,enregistré, publié et com· 
,muniqué partout où. besoin sera. 

• Lomé, le 23 août 1948. 

POIll' le C<ndmissaire dé la République' en tourtiée, 
. . Le Secrétaire Gétiérat, 

c/w.rgé de l'expédition des affaires 
COU1'anies. et mgentes, 

F. M. GUILLOU. 

Rage 

ARRETE No 677 APA. du 24 aoû11948. 
, , .... . 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
~ CHEVAilER. DE LA LimON D'HONNEUR, 

COMPAOSON DE LA LIBiRATION, 

COMMlSSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE Àu ToGO, 
Vu lé'décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

léS pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le 'déc~et du 3 janvier 1946 portant réorganisation

'adrilinistrative'" du territoire du Tpgo et création d'assem.. 
blées représentatives; 

Vu le décret bO' 45-889 . dp 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs 
oe poUce des Gouverneurs Oénéraux, Gouverneurs j Rési", 
dents Supérieurs et Chefs de Territoire; 
,Vu 1>' télégramme officiel nO 1472 du 23 août 1945 du 
Com!Tlandant .dù Cercle d'Anécho;, . 
. ,""près .avÎll dU Directeur de la Santé Publique du Togo;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Tous ies chiens circulant sur 
le Terri.toire du cercle d'Anécho devront être muselés 
ou tenus en laisse pendant deux mois à partir de la 
date du présent arrêté. ., 

Pendant le même temps, il est interdit aux proprié. . 
taires de se d,essaisir de leurs chiens si ce n'est 'pour. 
les faire abattre. ' , 

ART. 2. - Les anim'aux de quelque espèce' qu'ils' 
soient notamment les chiens, chats et singes,· atteints· 
de rage constatée. ou 'simplement suspects de rage" 
doivent être soumis à' l'examen du vétérinaire .ou; il.: 
défait t, du médecin qui prescrira, s'il ra lieu, la ,mise 
en observations deqJÛnze jours; l'animal enragé 01,1 
suspect devra être conduit par le propriétaire à la 
fourrière administrative pour y être examiné. 

ART. 3~ - Les chiens errants et tous ceux. qui' 
, seraient trouvés sur I<! tenitoire du cercle d'Aneclro, 

non munis d'un coU,ier portant le nom et le domicile, ' 
de,leur maître, seront conduits à la fourrière et abattus 
après un délai de quarante huit heu~es s'ils n'ont pas 
été réclam'és et si le propriétaire -est inconvu. 
, Le délai est porté il. huit jours francs pour les chiéns 

avec coIlier portant là marque .de leurs maîtres. 
En cas de· remise au propriétaire, ce dernier sera 

tenu d'acquitter les . .frais de fourrière. 

ART. 4, - Les infractions au présent arrêté seront 
punies d'ulle amende de douze ,il. quatre vingts francs 
ou d'un emprisonnement de un à cinq jours. 

AllT. 5. - Vu l'urgence, les dispositions du présent 
arrêté ,entreront immédiatenent en vigueur. La pu­
blic;ltion en sera assurée par tous les moyens ordi­
naires de publicité. ' -

Lomé, le 24 août 1948 . 

p, Le CO'!lfttissd/.re Île la Ré//lJ,bllqUfJ en'lorunêe, 

Le Secrétaire Général 


ch'(Jl'gé de l'expédition des attaiJ'es 

courantes et III'genles. 


F. M. GUILLOU. 

ADDITIF à l'arrêté Np 765 d1l 31 oct(Jore 1947 com. 
plétant la liste No 2 des prod!ttt{s plmNltaGe!.!titjU(!$ 
dont l'tmporfoljon 'el la mise tm vente sont dltiori. ' 
sées dtms le Territoire'd(l Togo. 

Article premier de l'arrêté susvisé: 

Ajouter à la' liste deS produits pharmaceutiques, 
dont l'importàtion et la vente sont autorisées dans les 

'dépôts de médica1!1ents au Togo,après sirop Tinar-' 
don: ' 


Menthobotum . 
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ACTES CONCERNANT LE 'PERSONNEL 

AÇTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tableau d'.v••aemeat 

Par arr,êté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 17 juillet 1948, sont inscrits au tableau d'avan­
cement complémentaire rde, l'année 1948 du per­
sonnel du cadre général des ports et rade,s des colo­
~5: 	 " 

PdW la 1re classe du grdde de lieain/pnt de port 
M.M. Jourdan (Luc) 

.' 
Lie,utenants de port de 2' classe 

Promotion 

,Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
, date du 17 juillet 1948, sont pr0l1!us dans le cadre' gé­
néraI des ports -et rades des colodies, pour compter du 
1''Juillet 1948, tant du point de vue de l'ancienneté 
que de la iolde' : 

A 	 la 1re classe du grade de' lieutenant de port. 
M. Jourdan (Luc) (rappel pour services militaires 

cons·erv:és: 3' mois 8 jours). 
, . 

" 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

Alfocl.lioa, 

Pat arrêté du Haut Commissaire en A.O.F. en date 
du: 

12 août 1948. ,- Mme. Sanvee née Kouéviakouè, 
, H.élène, Institutrice Adjointe du cadre commun se,con­
, 	 dair'e de l'Enségnement de i'Afrique Occidentale Fran­

çaise, en sêrvice au Sénégal, est placée dans la position 
de congé hors cadres,'sans traitement, pOur servir au 
Togo. 

ACTES DU pouvOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

• Nomiaaliona 

Par décision No 533 P du : 
17 août 1948. - M. Le Bouder, Pharmacien-Come 

mandant, comptable !gestionnaire de la Pharmacie 
d'Approvisionnement du Togo, Dire'deur de la Phar­
Wacie de dét~iI et du Laboratoire de Chimie du Togo', 
Insp'ecteur des dépôts de médicaments du Togo, est 

<en outre nO'm'mé Inspecteur des Ph'armacies civi[.es 
1:Iu Territoire. 

TERRITOIRE DU _TOGO 1'~ septembre 1948 

Par décision No 536 P du : , 
18 août 1948. - Mademoisdle Leman (en religion 

Sœur Marie Augustin), infirmière diplômée d'Etat 
est engagée en quâlité d'infirmtère à titre essentien;e­
ment précaire et révocable et, mise à la disposition' du 
Directeur de la Santé Publique aU Togo pour diriger 
le Dispensaire de Yadé (sub'division de Lama-Kara} 
,en remplacement de Mademoiselle Verbelfe (en 'r,elie 
gion Sœur Emmanuel) partie en congé. 

, Elle aura, droit en cette qualité à un salaire mensuel 
global de Neuf mille francs (9:000 frs.), à l'exclusiol!. 
de tous accessoireS !Ou indem'n,ités. 

Reclassement 

Par décision No 555 P du: -	 ,1
1 

25 août 1948. - Le cominis greffier auxiliaire' ,~ 
(Echelle 3 échelon 5) Barte! Omer,' en service au 
tribunal de preinière instance de Lomé, est reclassé 
à l'échelon 6 de l''échelle 3 pour compter du 1" juillet -~ 

194& _ 
Il conserve, à cette date, ',dans son emploi, une an~ 

cienneté civile de 1 an, 5 mois et 1-3 jours. 

Rappel d'slICicnn,té 

Par arrêté No 665 P du,: " 
-20 août 1948. - Il est 'attribué, dans son emploi 

actuel, à M. de .Médeiros Jovino, facteur de 4' classe 
du cadre local des Chèinins' de fer et du ~Whali, en 
service à Lomé, un rappel d'ancienneté pour services; 
'militaires de 4 ans. 

----'---~-

Par arrêté No 669 P du :" 	 , 
23 août 1948. - Il est attribué, dans son ,emploi· 

actuel, à M. Wotson A. Hermann, facteur d~ 4'; 
classe du cadre local des Chemins de fer et du Wharf, 
,en service à Lomé, 'un rappel d'ancienneté pour "ser­
'Vices militaires de 2 ans 2 mois 17 Jours. 

Réinlé,raU.a 

Par arrêté No 653 P 'du: 
17 août 194ft - M. Venance Gabriel, inspecteur 

, 
adjoint de 2< classe (ancienne hiéraréhie) du cadre lo­ '.1 

J
cal supérieur de la police du Togo, révoqué par anêtë 
No 451 du 12 octobre 1940, est réintégré dans le nou­
veau cadre local supérieur de la police du Togo, orgaC 

nisé par arrêté No 426jP. du 28 mai 1946, en qua­
lité d'inspecteur de 3< classe (2' échelon), pour comp-, 
ter du 1" septelnbre,1948. ,'." ,1 

M. Venance est mis' à disposition du Clief du ser- ,~ 
vice de la ,Sûreté. :1 

i 
ACongéa 	 _'1 

~ Par décision No 531 P du : j 
17 août 1948. - Un congé de convalescence de 3 -:cl, 

mois pour en jouir à Montpellier, 10 Rue de la Vol. .'J 
fèr,e, est accordé à M. de'Reilhan de Carnas: Jacques, "~ -,
Administratelur-adjoint de 1re classe deÇ,Colonies en! < 

s'ervice au Togo. 
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. Des réquisitions de passage par voie aérienne, en 
1'" classeJ2' catégorie) : 

la. - de ·Lom·é à Lagos,' 
20 --.: de Lagos à MarsejiIe, . 

lui sont ·en outre délivrées sur l'avion de la Compagnie 
-« Air-france )} quittant Lomé le 30 août 1948. 

M. dèReiIhan de Carnas remplit les conditions re- . 
quises. pour pouvoir prétendre à h gratuité du passage 
de sa famille, lors du retour à la CoLonie. 

Par décision No 549 P du : 
..23 août 1948. - Un congé administratif de 6 mois 

pour en jouir à Corbeil (Selineet Oise), 71, Avenue 
du président Carnot, est accord\'! 'à M. Menant, institu­
teur de 5c c1a~se et, M'adame! Menant, institutrice de 

· 6' classe, tous deux du ca!,Ire métropolitain, qui comp­
tent 24 mois de séjour consécutifs dans.le Territoire. 

Des réq!Ùisitions de passage sont en outre délivrées: 
,. 10' - pàr voie aérienne, à Madarne Menant et son 

enrantâgé de 4· mois, en 1"' classe (2' catégorie) : 
a) de Lomlé à .bgos, 
b) de Lagos à Paris, 

sur l'avion de la Compagnie {( Air-France,.}) quittant 
Lomé le. 27 septembne 1948; 

. ZO - par voie. maritime, à M. Mellant, en 2"classe 
(3< catégorie), sur I!un des paquebots quitta n' Lomé 
à destination de. France après le 20 octobre 1948. 

M; .et Madallle Menant, avant leur départ, devront 
se présenter devant le cQnseil de santé conformémel)t 
aux prescriptions de l:article 70 du décret du 2 mars 
1910 sur la solde du personne'! colonial. 

M. et'Madame Menant remplissent les condition, 
requises pour pouvoir prétendre à la gratuité du passa-, 

·ged" le>ur famille, lors du retour à la colonie. 

Par déèision No 550·P du : 
23 août 1948. - Un congé' administratif de 11 mois 

,pour en· joùir à.Paris(1 ~), 4, Rue d'Orchampl, est .acCOr­
dé à M. Petit Guy, instituteur de 3e classe <;lu cadremé­

· tropolitain, qui compte 44 m'Ois de séjour consécutifs 
dans le Territoire. ' 

Destéquisitions de passage, en 2< classe (3e catégo­
rie) sont en Qlltre délivrées : 

10 - par voie aérienne, à M. Petit, 

a) 'de Lomé à Lagos, 

b) de Lagos à Paris, 


' .. &Ur l'avion d'«. Air-F~ance » quittant Lomé le 27 sep­
tembre 1948; 

20- 'par voie maritime, à Madame Relit, et ses deux 
enfants âgés respectivement de 9 anS 1;2 et 6 ans, sur 
l'un· des prochains paquebots quittant LOmé à desti­
nation de France. ' 
. M. Pelit, avant son départ, devra se présenter devant 
le conseil de santé conformément aux prescripti{)ns de 
l'article 70 du· décret pu 2 mars 1910 sur la solde du 
personnel çoloniaL . . ' . 

M. Petit, remplit les conditions r.equises pour pou­
voir prétendre à la gratuité du passage de sa ramille, 
lors cleu retour à la colonie. ' 

- ,.. 
,....• ,- . - - '." 

DU TERRITOIRE DU TOOO . 

IlIcorporaUon 

RECTIFICATIF à l'arttté No 578/P qu 20 ;Uiltet 194& 
portant __ ÎlICorporat;olt d'lns'tl1uxeu.rs métropolttoins: -~ 
daM le cddre ti/!.périeur 'de l'Eilseigltenie.nt. . .. 

Au lieu de: 

M. Ciron Roland, Instituteur de 2< classe du cadre 
métropolitain, nouve11e:m'e'nt détaché au Togo, est inté­
.gré dans le cadre local supérieur de l'Enseignement 
du Togo . . . . . . . . . : . ,. . . . . 

Mme Ciron Simonne, Institutrice de 2< classe au 
cadre métropolitain, nouvellement détachée au Togo, 
est intégrée dans le cadre local supérieur de l'Ensei­
gnement du Togo . ; . . . . . . . . . . . 

'M. Voldoire Marrus, Inst;ituteur de 3e classe du cadre 
m·étropolitain, nouvellement détaché au Togo, est inté­
gré dans le cadre local supérieur de l'Enseignelrrent 
du Togo . . . . . . . . . . . . . . . •. 

Mme Voldoire Léontine, Institutrice de 3e classe du 
cadre métropolitain, nouvelle'ment. détachée au Togo, 
est intégrée dans le: cadre local supérieur de l'EnSei­
gnement du 'Togo . . _ . . . . . . . . . • 

Lire: 

M. Ciron Roland, Instituteur de 2e classe du' cadrè 
métropolitain, embarqué pour la colonie le 6 juillet 
1948, est intégré à partir de ce'tte date dans le cadre 
local supérieur de l'Ense'ignem'ent du Togo'. . • 

Mme Ciron Simonne, Institutrice de 2< classe du 
cadre m'étropolitain, embarquée pour la colonie. le 
6 juillet 1948, est intégrée à parNr de cette date dans, 
le cadre local supérieur de l'Enseignement du TOl\"O 

M. Voldoire Marius, Instituteur de 3e classe du cadre 
métropolitain, .embarqué p'Our la colonie le 25, mai 
1948,est intégré à partir de cette date dans le cadre 
local supérieur· de l'Ense'ignemcnt du Togo . . . 

Mme Voldoire Léontine, Institutrice de 3< classe du 
cadre métropolitain, embarquée pour la colonie le 25 
mai 1948, est intégrée à partir de celte date dans le 
cadre supérieur de l'Ens.eignement du Togo . . 

Le reste sans changement. 

PERsnNNEL AUTOCHTONE 

Nom,..lIo11 

Par déÎ:ision No 537 P du:1 
18 août 1948. - Le commis d'administration-lld­

joint de 60 classe Tc10u Alexandre en service à Lama­
Kara (Cercle de Sokodé) remplira les fonctions d'agent 
spécial, dépo§itaire comptable, surve!ilIant chef de la 
prison et secrétaire-trésorier de la S.I.P. de Lam'a-Kara, 
pendant ,la durée de la permission d'absence de M. 
Savi de Tové Bruno, commis adjoint de 5e classe du 
éadre commun secondaire des services financiers de 
l'A.O.F. titulaire. de ces fonctions. 
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Par arrêté No 646 P-du : 
14 - aollf 1948. - Les moniteurs-adjoints de 1re 

':las&e du eadre local secondaiœ 'de l'Enseignement du 
Togo ci-dessous désignés, spnt reclassés, l'our com])­
ter du 1er juillet 1948, au grade de momteurs ordl­
nair.es de 2e classe: ' ' 

, Johnson Clém~nt, (conserve 1 an 6 nrois ancienneté 
dvile) ­
, Lawson Grégnire, (conserve ,1 an 6 m'Ois ancienneté 
dVile) 

,- Hant!dakor Ambroise, (cons'€'rVe 6 mols ancienneté 
civile) _ 

lUialigra!f.... 

Par arrêté No 654 P d~ , , 
17 aoûb1948. - M. Tch>acorom Mani Honoré, Ins­

'pedeur auxiliaire de 7~ classe (ancienne, hiérarchie) 
du cadre local du Togo, révoqué par arrêté No 553 du 
190dobre 1939, est réintégré, pour compter du 1'" 
septembre 1948, dans le nouveau cadre local des assis­
tants de police organisé par les arrêtés Nos 288/P. et 
301/P. du 7 juin 1945, en quà)ité d'assistant de police 

, adjoint de 4< classe. 
, M. Tchacorom est mis à la disposîtion du Chef du 

Seryice de la Sûreté. 

Par arrêté No 655 P du: . 
17àoût 1948. - M. Zupitzer Emile, commis de 

7< c1ass,e (ancienne hiérarohiie) du cadre local des P. 
T.T. du Togo, 'revoqué de sels fonctions par arrêté No 
329 du 4 juillet 1941 est réintégré, pour compter du 
ter septembre 1948, dans le nouveau cadre local des 
Tiânsmissions, organis( par les. arrêtés Nos .288/~.. et 
3'03jP. du 7 juin 1945,en qualité de commIs adJomt 
de 3e classe. . , 

M.Zupitzer -est mis à Ili disposition du Chef du 
Service des P.T.T. ' 

Par arrêté No 656 P du : 
17 aollt 1948. - M. d'Oliveira Paul, cOmmis de 

3e classe (ancienne hiérarchie) du cadre local des doua­
nes du Togo révoqué de ses fondions par arrêté No 
6O/Pen dat~ du le, février 1944, est réintégré, pour 

'compter du 1" septembre 1948, dan~ ~e nouveau è::d~e 
local des agents des douanes orgamse par les arretes 

. NoS 288/P. -et 294/P. du 7 juin 1945, en qualité de com­
mis principal de 2e classe. " 

M. d'Oliveira est mis à la dispOSition du .chef du 
$etVice des douanes. 

~---~--

. Par arrêté No 657 P du : 
,11 août 1948. - M, Abbey Robert, infirmier de 

, Ir. classe (ancienne hiérarchie) du eadre local, révoqué 
de ses fonctions par arrêté No 162/P du 25 mars 1944, 
est réintégré, pour compter du. lc~ g.éptem'V:e 19~8, 
dans le nouveau cadre local des mflrmlcrs et mflrmlè­
l'es du "togo, organis_é par les. ~rrê~és. N~s 288/P: et 
291/P. du 7 juin 1945, en quahte d'mflrmler prinCipal 
de 3e classe. 

M. Abbey est mis' à la di;'po~îtion du Direl:téur de il! 

Santé Pub"lique. - , 


Var arrêté No 658 P du : 
17 août 1948. - M. Tog'Dé Daniel; Planton de 5' 

classe (ancienne hiérarchie) du cadre local du Togo, 
révoqué de ses fondions par arrêté No 11 du T janvier -, 
1942, est réintégré, pour compter du 1" se-ptenrbre 
1948, dans le nouveau cadre local des plantons,organi­
sé par les arrêtés Nos 288/P. et 300/P. du 7 juin 1945, 
en qualité de Planton, ord"maire de 3e classe. 

, M. Togbé est affecté au Cabinet, du Comniissa,ire 
de la RépUblique. . ' _ 

AlJcçfatf..... ..:... Mutall.n. 

Par décision No 529 P du-: , 
16 aoot 1Q48. - M. Laré Baco Boukari, infirmièr • 

de 6' classe stagiaire, nouvel1eln:ent nommé et affèdé' 
il Mango suivant décision n" 500/P, du 5, aoOt 1948, 
est maintenu en service à Lomé. - , , 

Par décision No, 554 P du : ­
24 août .1948. - Le moniteur adjoint, de'" 2e. das&e~ 

d'agriculture Deckon Antoine' de r~tour de stage ~à ~ :. 
l'Institut de Reche'rches sur les HUiles -de, Palme et·, 
Oléaf?jjpeux à Pobé (Dahomey) est affecté 'il la Cir~ 
conscription Agricole de Klouto.. \ - _'.'. ' 

Le moniteur de 2e classe-d'agnculture Agbobh VIC-; 
toI' en service à la Circonscription Agrioole de Klout,o 
est affecté à la Circonscription Agricole du Sud,: ave,c 
résidence à Lomé. , ' 

Le moniteur de 4' classe d'agr'iculture Kouégan Am, 
broise en service à la Circonscription Agdèole de Klou­
to est affecté à la, Circonscription' Agrioole de SokO<\é, 
pour servir il la Ferme-Ecole de :;otouboua; '. . 

Le moniteur de 4' c1asSie d'agriculture COCOUVI MI­
chel en seTvice à la' Fernl'e-Ecole de - Sot<quboua" est ,~" 
affecté à la Station AgriCole de 'TOvéoP-a~mé. _ 
'Le moniteur,adjoint de l", classe d'agrtculture Ato. 

houn Célestin, en service il la Circonscriptlon Agri •. 
cole du Centre est mis il la disposition du Clref de la 
Circonscription Agricole du Nord; avec r~sidt!nce ,à, 
Bassari. ' _ ' _, 

Le"moniteur adjoint de 2e cll'sse d'agricultùre Kpa­
chavi Jean, en se'rvice ,il la Circonscription Agricole 
du Nord (Bassari) est n;ai!1tenu à la dispositj~n .du 
Chef de cette C;lrconscnptlon pùur la __YUlgansatio.u'l.:­
agricole dans les ~égions de Mangq et; Dapango.', _­

Le moniteur adjOInt de 1'" classe d'agncultu~e Ami­
clou Moussa, en service à la Direction de l'Agriculture :~ 
à Lomé, est affecté à la Circonscription Agricole, j 
du Nord, Sedeur de Mango. , 

San~lIoii dlsci,pllnaire 

Par arrêté No 652 P du : " 
16 aont 1948. La peine disciplinaire d'un an-de ',' 

retard dans l'avancemeht à l'anciepneté est 'infligée aù ;, 
sous-Chef de station de 2' classe, du cadre ,Iocal'des:] 
ch-mins de fer du Togo Aghey, Antoine, faisant fonc- '_:_~_'. 
lions de chef de -gare à Baguida; pour .fau~e grave en ,] 
service. cc' 
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Par ,àrrêtf No 644 p' du : 
13 a'dût1948, - Est acceptée, pour compter du 1" 

juillet' '1948,: la démission de SOn emploi offerte par 
, 'M:, Tiem Marna, ,comÎnis d'administration ad'jolnt de 

6< classe, en service'à Dapango(Subdivision de Man­
go)._ . , 

Rappel d'ancienneté 

par arrêté No 666 P ,du: 
20 août 1948.- Il est attri!>ué, dans son emploi, 

actuel, à M. Apovo .Denis, garde:.'frontière de ôe c1as. 
-se du Togo;' en se'rvice 'à Palimé (Cercle de Klouto) 
un fl!-ppel d'ancienne'té pOUf services militaires de 9 
ans 16 jours. 

Affectatt'ons 

Par décision No 526 P du : ' 
14 août '194'8. - .M~ Houndjo Antoine, garde-fron­

tière de 3e classe, en service au poste de douane de 
paye N'Digbé, est affe'cté à la Brigadé de Lomé. 

Par décil;1on No 541 P du : 
. '20-août 1948, '- Les' affectations suivanteS sont 

j . proooncées dans le Pe'rsOnnel des gardes-frontières. 
, Sont affectés : 

Au pDste des DOIJfJ/u!{i del(wd{l;ovikopé: 
Am'ildou Yanaba,sergent 'gardecfrontière, en service 

,à la Brigàde des Douahe'!! de Lom'é. ' 

, ,.4# poste des DOlljlltes 4e I(loulo: 
Sos$ùu'Marcus, garde-fronHère de 6' classe en ser­

vice au poste des Douanes de ,Ségbé. 
Yabo Norbert, garde-frontière de' 6e classe en ser­

vice au Poste deS Douanes de Kwad,jovikopé. 
, 

Révt;lcations 

Pararr,êté No 643 P du : , 
, 12 août 1948. - Sont révOqués de leur emploi pour 

-mauvaise 1)1,anière habilue'lI>e de servir, les gardes­
frontières ci-aptès désignés, en se'rvice au poste de 
douane de Klouro: ': 

OnaSsounoû Todégo, garde-frontière de 5< classe 
Akakpo flogbé, garde-frontière de 6< classe 
Atayi Aman AIltgustiJ;l, garde-frontière de 6< c1ass~ 
Djore Adjo, garde-frontière de 6< clas~e 

F••ces cie police 

Par arrêté No .,668 BM ,du: 
., 23, -août, 1948.. - Le garde de 1" classe Sondo, 

No Mie 1155', du' peloton lie l,omé, décédé le 24 juil­
,let 1948, est rayé des contrôles adifs <les forces de 
. Police dU Temtoire à compter du 25 julllet 1948. 

, ,, ' 

DU TERRITOIRE DU TOGO 8~' 

La gratuité du transport est accordée à safamill(': " " 
pour rejoindre, seS foyers. 

Sont <!ngagés dans le Corps deS gardes Cercles du 
Togo comme gardes de 2e classe à oompter du :l<C 
août 1948 et affectés le dit jour 'au dépôt des gardes 
de Lomé, les e'X-milièÎens dont les noms 'suivent:, 

Kpalcha Andomé Kom'baty Djolé 
Kpatagnon Agodé Koolouba Kabtl!S'ouka' 
Kalifa Cognan Hodonon A'lroloukpé, 
Bonou Clément ...,.-----...,.­

Pal' décision No 553 BM du : 
23 aoilt 1948. - Sont affectés pOur compter du 

1"' septembre 1948: 
, aU pelotolt de Sokodé 

Adégnadjou-Boniface, Brigadier-Cher-de 2e c1ass<! 
Mie 1160, du Dépôt des gar.des. . ' 

Djoré O'fayé, Brigadier de 2e classe MIe 1469, du 
Dépôt des gardes. 

,Ahitold, garde ,de 1", classe Mie 1111, du. Dépôt des 
gardes. 

Sowlani, Sourn, garde de, Ir. -classe Mie 1583, du 
Dépôt des gardes. - . 

Balonan, garde de 1r~ classe Mie 1343, du Dépôt 
des gardes. 

(Ill pelotolt de Sokodé (Bassqri) 
Pana Koffi, garde de 2e classe MIe 1762, du Dépôt 

des gardes. 
, Atikpo Augustin, garde de 2e classe Mie 1759, du 

Dépôt d~s gardes. , 
l1Jt pelotolt de Lonté 

Mori Konaté, garde de 2- classe MI'e 1802, du Dépôt 
des gardes. 

l1Jt pelotolt d:Atakpomé 
Fanou ,Gbénou Bernard, Brigadier' de 2< Mie 1417, 

. du Dépôt des gardes. 
l' lÙl p,etotolt de Lomé (Tiévié) 

Mensal1 Mal'1:ellin, garde de 2e classe Mie 1792,du 
Dépôt des gardes. ' 

.lÙl pelotolt d'Altécko 
Somavo Irénée, garde de lr~ classe Mie 1434, du 

Dépôt des gardes. 
La gJ:atuité du transport est accordée .il la famille 

de chaoun -des gradéS et gardes ci-dessus pour l',accom­
pagner dans son déplacement. 

. DIVERS 

Par àrrêté No 639 A.P.A. du: ' 
12 aoUt 1948. ~ Est acceptée, pour compter du 

1er septembre' 1948, la démissiOn de sa fonction offerte 
par M. Abaya René, chef du canton d'Agbada. ' 

,,' 

Par décision No 539 A.P.A. du : 

18 aont 1948. - Est nommé à l'emploi de, S'e'crétaire 


du chef de groupe'ment Lamba (SubdiviSlÏon de Lama­

Kara - Cercle de Sokodé) le nommé M'Béta Jean, 

à la solde annuelle de 9.600 francs • 
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CommÎ•• i'-D 

Par décision No 543 F du: 

20 • août '1948. ~ Une cO'mmission oomposée de: 


M.M; 	Le Chef du Bureau des Finances . Président 
Le Chef du Service des P.T.T. • \ 
Le Chef de la Section Matériel du (' 

Bureau des Finances, 
[e Chef de la Comptabilité-Matiè- Membres 

res du C.F.T. 
Le Chef du Se'rvice Radioé1ectrique, 

est consfiluée ~n vue de: 1 
,1°/ Arrêter la comptabilité des matières du Ser. 

vice Radioélectr;ique du Territoire. 
20 / Recensel' le matériel existant. 
'301 Ouvrir une nouvell~ comptabilité à la date 

'du 1er août 1948 avet Drise en charge des matiètes 
lCe<:ensées au livre journal et au grand livre et éven­
tuellêment déclassement, dévaluation ou condamnation. 
,4°1 Ouvrir une comptabilité spécfale pour le ma­
térie) appartenant à l'Etat (S.T.S.) e't pour le matériel 
local" en service. " 

cette 	commission se réunira sur conv.ocation de son 
,président et le compte rendu de ses travaux devra être 

présenté au Commissaire de la République danS un 
'délai maximum d'un mois à compter de la date de la 
présente décision. 

Eo..i,nomanl 

'" Examens 

Par décision No 538 E du: 
18 août 1948. Les examel1s et eoueours du Terri ­

toire pour le 2< semestre 1948 auront lieu aux dales 
<;:i~apr<l,s : 

C.E.P.E. -Centres de Manga et de Lamd./(ara: .à 
Lama-Kara le 26 août à 7 heures 30 etc jours suivants 
~(Les candidats de Mango se rendront à Lama-Kara). 

COlI.cdlJ,rsd'enirée cadre local (ks monitears de l'en­
'selgnemeJii: le 20 septembre et jours suivants à partir 
de 7 heures 30 au coUège Moderne de 'Lomé. 

D.A.P. Togo: le 27 septembre et jours suivants 
,au collège moderne de Lomé. 

Concours d!enirée Collèges Modernes 
de Lomé: le Il octobre à 7 H,' 30, et jours silivants 

a,u C.M. de Lomé. 
de Sokodé: le 18 octobre et jours suivànts à l'Ecole 

Régionale de Sokodé. 
~-----

COlnmÎssion des bourses 

Par décision No 542 E du : 
-20 août 1,948. - La Commission' des bourses prévue 

à la délibération No 17 de l'Assemblée, Représen­
tative du Togo en date du 7 mai 1948 est composée, 
pour 1948, ainsi qu'il suit: 

Nenibres obligatoiMS: 
M.M. 	'PaUat",s, Chef du Service de l'1:;n­

seignement . . . . . .' _ . . président 
Orthlieb, Chef du Bureau des Finances 

1er septembre 1948 

e~ron, Di.recteur du Collège· Mode~e,'de Lomé 
ProfeSSIonnelle ,de 

' 
'Menant, professeur au Collège MOdeme, à Lomé

i parents d'élèves -
ho,u'rsierlS, 

TERRITOIRE DU TOGO 

Hospice Coco, f Délégués 
Trénou, l ' à l'Assemblée 
FrcHas, Représéntativ.e 

Glllot, DIrecleur de l'Ecole 

Sokodé 


Ajavon 'Em'manuel, c 

Placea 	Chrysostome, 

Membres facultatifs: 
R.P. Knaebel Georges, 
M. Bennond. 

Cette Commission se réunira sur, convocation de ., 
json préSident :\ 
~ Col/ège moderne •
" 

Par décision No 545 E du: ' 	 ,~ 
23 août 1948. ~ Sont définitivement- exclus dû Col- ~ 

lège Moderne de Lomé pour rompter du 12 juill"t 1948 ' '·l 
pour échec aux exame'ns de passage à la classe supé-j 
rieure les él,èves dont les nomS suivent: 1 

DjoPoirou Ruhy' 
Djobokou Ruhyna 

de la classe de 6' 
Adadé Patience " 
Aklama Jean 'j

de la classe de 5c .,,­
Ils ,ne seront' pas astre'ints au remboursemenJ des, ~ 

frais d'Etudes et d'hiternat. ~,'" 

Exp••llion DaUo..l. <lu Iravan ·1 
--	 .. 

'~ Par décision No 546 E du :. 
23 août 1948. - Le Jury de l'exposition régionale' ,,~ 

(1 er degré de la 6e exposition nationale du Travail), ,~ 
est composé comme suit; , ,il

" 
CLASSE 2 • .:... TisstJ.ge.s, vêtements ' ~ 

" Pdtrtm: M.M. Comla Mathias' Martin " 
Mal' (J{J Cffl : Caspar Nudekor -,'~ 
O{wricr : Comla Ambroise ;' , .':'1 

CLASSE 3. - 8r(Jderie 	 'j 

Patf(}n: R. Mère Supérieure Mission Catholique "
·,i 

.~ 


M al' ou. CIvl ; Mme Faure - Mission Protestante 

O!lvrier: Mme Atayi' 


. CLASSE 7. Bois' séatpture 'moliitier 
, , 

Pi!iroN .' M.M. Emile Sanvee 
Mal' oa CM: Joseph, Adjetey 
OPvrier: Pierre Mathey 

CLASSE 8. ~ Cuir 

Pf{tron: M.M. Ayivi Henry, 
Mal' oU CIJ.1: Wesley 
Ouvrier: Andre Mènsah 

(;:LASSE 9. Bijou/let: 
Pptron'; M.M. T~mpson David, 
Mal' OÜCM.: Denis Houedakor 
Oavrje,,; Ata ,Mensah' 
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, CLASSE 10. - Fer - Ferronnerie 
. 'Piitron} M.M. Comla F~rdinand 

MOF df.l CM:' Koukpaki Julien 
OUvrier: ' ' Hlomlig,or 

_ CLASSE 12. -'- éOfne - Ivoite 

Poiron; , M.M. Michel Àdjiwanou 

il10Fdf.l CM : Augustin Ama'h 

OUvrier: Gérard Gbadoé 


CLASSE 13. - Décorolion 
• Poiron: M.M: Barnezon 

MOF oU CM: Wilson Jean 

Ouvrier :' ,Gomez Robe'rt 


Ce Jury se réunira le Il) octobr.e 1948 dans la' salle 
des délillérations de, l'Assemblée Représentative à 
l"eiffet de' désigner l~ candIdats admis à participer à 
l'exposition du ze.degré, à Paris. ' 

lnlullicll•• d••ij.ur 

Par arrêté No 662 A.P.A. du : 
18 aoilt 1948. - Le séjoùr dans le Territoire du 

Togo plaCé SiQUS la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 28 
septembre, 1948, date d'expiration d'e leur peine de 
prison, aUX' nommés: -­

,101 - Koulibaly Moùssa, détenu à la prison de 
Lomé, âg,é de'28 ans environ, né à BamaklO (Soudan), 
fils de Koulibalx et de Aïssatou, célibataire, mécani­
cien, sans domiclle fixe, de passage li Lomé, condamné 
par jug,em'ent en date du 30 juillet 1948 dt! Tribunal 
Correclionnel de Lomé à 2 mois l'le prison et 5 ans 
d'interdiction de séjour .pour vagaOOndage. 

20/ ....., 'Hounsou Godonou, détenu à' la pri~on de 
Lomé, âgé de 25 ans ,"nviton, né à Porlp·No\'O (Da­
homey), fils de HounSDu et de Dossi Houmé, céliba­
taire, sans profession, sans domicile fixe, de passage 
à Lomé, condamné par jugementen daie du 30 juilIet 
1948 du Tribunal Correctionnè'l de Lomé à 2 :mois 
de prison et 5 anS d'inte'rdiiction de séjour pour va· 
gabondage. 

L·e $fjour danS le Te'rritoire du Togo' placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de cinq ans pour COlDpter, du 3 octobre 1948, date 
d'expiration de sa pe~ne d~ 'prison, 8Ill nommé Dokoé 
Richard; détenu à la prison de Lomé, âgé de 22 ans 
environ, né à Abom:ey (Dahomey), fils de feu Jonas 
Do'koé 'et d' Hélène, divorcé sans enfant, -sans profes-. 
sion, ayant demeuré il Kp~lé-Ellé (Cercle de Klouto}, 
de passsge' à. Lomé, condamné par jugement en date 
'iu 5 jumet 1948 du-Tribunal C,!rrectionnelde Lomé, 
a 3 mois <!~ prison ~t 5 ans d'jnterdicfion de séjour 
pour vagabondage. ' 
L~ séjour dans le ,'rerritoire du Togo placé sous 

la tutelle de la France est interdit pelidant une durée 
de cinq ans pour compter du 6 octobre '1948, date 

, d'eXDiration de sa peine de prison, au nommé Afan­
gnohoun Abaln, détenu à la prison de Lomé, âgé de 
28 ans environ, né à. Dogbo (CercIe- d'Athiémé - Da­
homey), fils de feiU Afal,1gnonhoun et d'Adjadohomé, 
célibataire sans enfant, sans profession et sans domicile 
fixe, de .passage à Lomé, condamné par jugement, en 

, . 

• 

date du 7 juillet 1948 du Tribunal Correctionnel de 
Lomé il 3 mois de prison et 5 ans d'inteTdiction de 
séjour pour 'vagabondage. , '( 
. Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 

la tutelle de la France est. interdit p'eridant une durée 
de cinq ans pour compter d,u 9 octobre 1948, date 
d'.expiratioh de le!ur peiné de prison, aux nommés:' 

10/-- Mahoussi Aklobèssi, détenu à la prison de . 
Lomé, âgé de 20 ans environ, né e't demeurant à 
A1.'hiéiné (Dahomey), fils de Mahoussi et de 'Tomé­
houn, célibataire sans enfant, sans profession, de pas­
sage à Lomé, conâamné par jugement en date du 
10 juillct 1948 du TriDunal Correctionnel. de Lomé 
à 3 mois de prison et 5 ans d'interdiction de séjour, 
pour vagabondage.' • . 

'}pl - Kouguevon Eké, détenu à la prison de J..o.. 
m'é, àgé de 25 ans environ, né à Sikpé-Avedji (Cer. 
cle d'Athiémé - Dahomey), fils de Kougné'VOn et 
de lllétigué, céljbataire sans ~nfant, sans prOfession 
et sans domicile fixe, de passage à Lomé, condamné 
par jug,em'ent en date du 10 juillet 1948 du Tribunâl 
'Correctionnel de Lomé à' 3 mbis· de prison et 
5 ans d'interdiction de séjour pOur vagaoondage. 

Le séjour dans le Territoire du To~ placé sous 
la tutelle de la France est interdit perrdant unedÏ!rée 
de cinq ans pour compter du 30 ocfubre" 1948, date 
d'expiration de leur peine, de prison, aux nommés: 

10 / - Sadanko Seydou, détenu à la prison de Lomé, 
âgé de 45 ans environ, né à ~liarney (Niger), fils des 
feus Sadanko et .Mangoulé, célibatalfe sans enfaJlt, 
sans 'profession et sans domicile fixe, de passage à 
Lomé, condamné par jugement en date du 31 juillet 
1948 du Tribunal Correctionnel de Lomé li 3 mois de 
prison et 5 anS d'interdiction de séjour pour vagabon- , 
dage. .,'

'}pl - Abolidou Yaya, détenu à la prison de Lomé, 
âgé de 29 aris environ, né il Tahoua (Niger), fils des 
feus Aboudou et Dahamou, célibataire Sans enfant, 
sans profession et Sans domicile fixe, de passage il' 
Lomé; condamné par jugement en date du 31 juillet ". 
1948 du Tribunal Correctionnel de Lomé à 3 mois de , 
prison et 5 ans d'interdiction de séjour pour vagabon- ; 
dage. 

,: 

-Par arrêté No 648 APA du : 
16 aoilt 1948. - M. Gaudonville (Charles) est au- , 

torisé à tenir; à Tsévié (Cercle de Lomé), dans les ~ 
conditions fixées par l'arrêté du 15. Novembre 1928, 
un dépôt de produits pharmaceutiques' (listes No li 

et~. ..;j'"Scc.ur.-par décision No 552 F du : 
23 août 1948. - Un secours éventuel de Cinq mille , 

francs (5.000 frs), une seule fois payé, est accordé ... ' 
M. Abdoulaye Malou Ouro, demenrant à Sokodé," 
pour lui permettre de couvrir 1'es frais de célébration ! 

de funérailles occasionnées par le décès dl'! son fils,,~ 
victimè d'un accident du travail survenu à Tc'hébéd6'· 
sur un chantier de' coupe de bois destinés à la ferme! 
de Sotubua. 

.' ' 
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La dépènse résitiltant du paye'nrcnt de ce secours 
'est imputable au budget local, èxercice 1<J48, Chapitre 
XIV, art. 2, paragraphe 1 (Allocations exceptionnel­
les -".. secours éventuels à des particuliers' et secours 
collectifs à des sinistrés du Telnitoire). 

• 
SubvenU"... 

Par décision Nb 525 Fdu : 
13 août 1948.- Une' su11vention de' Dix mme 

francs africainS (10.000 frcs CFA) est accordée au 
Comité Régionale René Caillé, e'n v:ue de la mise ,en 
plaée du Monument René Caillé à Mauze.wr·!,e,;Ml" 
gnon' (Deux·Sèvres). ~ 

La dépense 'est imputable 
Exercice 1948 --Chapitre XV 
1 B. ' 

au Budget Local -
Article 4 - Paragra. 

Par décision Nb 55i F du : 
. 23 août 1948. - Une ~ention de Six millions 

sept cent mille francs (6.700.000 1rs) est accordée à 
la COIn'ntUne·Mixte de' Lomé, ponr lui permettre d'ef· 
fectuer les travaux concernant l'hygiène et l'urb'anis.. 
ml! à Lomé et dont le p~gramme a été approuvé. 

La dépense e;t imputalile au Obiapitre XV, atidcle 
5, paragraphe 1 (Dotations - Subventions à .la COrn· 
nmn~Mixte de Lomé). 

Textes publiés à titre d'infortllation 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Diporlio al Inler"is, dé la rbl.lan.,. 

LOI No 48·1251 du 6 août 1948. 
L'Assemhlée nationale et le Conseil de la Répuhlique ont 

délibéré, : 
, L'Assemblée nationale a adopté, 

Le PréSident de la République promulgue la loi dont la 
teheur suit ; , ., 

ARncLE P~EM!E~. - La République française re­
connaissante s'incline respectueusement devant la mé· 
moire des martyrs de la barbarie nazie et fasciste qui 
'ont contribué à sauver la patrie, salue l:eurs familles 
et' rend hommage aux rescapés de la Résistapce dont 
eUe proclame !,cs droits. , 

ART. 2. - Le titre de déporté résistant est attribué 
à toute personne qui, pour ade gualifié de résistance 
à-l"ennemi, a ,été : 

1 0 ~ Soit transférée par l'ennemi hors du territoire 
national, puis incarcérée ou internée dans une, prison 
ou 'un camp de concentration; 

020 Soit incarçérée oulntemée par l'ennemi dans 
dans les camps ~t prisons du Bas·Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle; , 

30 - Soit incarcérée ou internée par l'ennemi dans 
tous autres terriklires exclusivement aiIministrés par 
!',ennemi, notamment ,en IndoChine, et sous réser:ve que 
ladite incàrcération ou ledit internement réponde aux 
conditions qui seront fixées par le règlement d'admi· 
nistration publique 'prévu à l'article 17 ci-après. 

TERR::E_: tl=m'~é,:==.1

toute personne qUI a SIlbl, quel- qu'en' solt, '!Je lieu; '~ 

sauf les cas prévus à l'article 2 ci-dessus, une déten. '1 
!ion mînimunr de trois ,m,Ois - ponr acte quii,lt,'fié de ", 
résistance à l'ennemi. ' 

Aucune condition de durée ne -sera exigée de· ceux 
llui se sont évadés oû-qui ont contracté, pendant)eur 'l" 

internement, une maladie ou' une infirmité, provenant :' 
notamment de tortures, susœptibles d'ouvrir droit , 
à pension à la charge de l'Etat, ' 

_ART. 4. - Les personnes arrêtées et exéCutées pour 
acte qualifié de résistanoe à l'ennemi sont, considérées 
comme, internés résistants, quelle que soit la dtp'éede . 
leur détention, a fortl'olt 'si eiles ont été exécutées 
sur.1e.~hamp. ' 

A~T. 5. -. Les' prisonniers de guerrii, les travailie.ur~ ,:, 
en Allemagne non volontaires qui ont été transférés 
dans les camps de concentration pour acte qualifié de :~ 
résistance à l'ennemi, ou leurs ayants cause peuvent, ~i 
après enquête, dans des conditions qui seront fixée~, -~ 
par le règlement d'administration publique prévu à :':"~ 
l'article 17 ci:après, bénéfjcier de la présente loi., '! 

Les travailleurs Em A1i!!rn~e qui, v.artis volontaire- ,~ 
ment, auraient été transféreS par l'ennemi dans, un '~ 
camp -de concentration oueniprisonnés par lui pour '4 
acte qualifié Ide résistance à l'>ennemi et leurs ayants ,~ 
cause pourront introduÎr>e une requête exceptionnelle .•,e~,'' 
auprès du ministre des anciens combattants >et Victimes ' 
de la 'guerre, qui statuera, 'après aVis d'rune commission 
spéciale constituée dans lesoonditions prévu.esà Parti. 
de 14 ci.après.' ' 

, ART. 6. - Les déportés 'et internés résistants et leurs 
, ayants ca)1se bénéficient de pénsions d'invalidité ou de' 
décès dans Ies conditions prévues par l'ordonnance no 
45·321 du3 lilIars 1945. 

Les dépruiés et internés titulaires ,de la carie 9U oorn· 
battant bénéficient du statut des grands mutilés préyu 
par les artiçIes 3p à 40 du, code des pensions militaires 
d'invaiidité et des victim'es de la guerre anll"xé au <j.é­
cret nO 47·2084 du 20 octobre 1947. ' 

Seront assimilées aux blessures, pour-l'application 
desdits articles, les maladies cOntractées OU présumées 
teUes par les déportés résistants au cours de leur dé­
portation. 

Les déportés résistants bénéficieront, en outre, de 
la présomption d'origine ,polf!' les maladiês, sans cOn· 
dilion de délai., , , " 
o ART. 7. - Les déportés et internés visés aux artides 
2, 3, 4et 5 ci·dessus bénéficient de grades d'assimi­
lation attribués par l'autorité militaire et, des solde~ 
et accessoires de soldes oorrespondants, oonfonnémen't 
à la réglementation appliquée aux membres des forces 
françaises comhatt"'ltès de l'intérieur (F.F.C.I.)et de 
la résista!lce intérieure française (R.J.F.). l.Qtsque les, 
déportés r€sistan!s sor.: décédés en déportation; la pri. 
me de dépo::alion ser,l payée aux ascendants,. à dé, " 
faut d'autres ayants cauSe, sans aucune oOn<iiuoll \j.'âg.e. , 

AAT. 8. - En ce qui ooncerne les ,dépbrfés résistants, 
te temps passé e'n déi!enfien et en dépotiati9n estooln'pi­
té comme service militaire actif dab!da :roll" de com' 
bat et dans une unité combattante >et donne droit-su 

:1.' , 
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bénéfice de la campagne double jusq,u'au jour du 'rapa­
triement, augme\1té de.;six mois. ­

Pout'.Ies internés résistants, là détention et l'interne. 
mentllOnt ooI!Iptés .oomme service actif et donnent droit 

. au. bénéficj! de la campagne simple jusqu'au jour de 
leur libération. '.. 

Pourront, néarmoins, être 1!.dmis àu bénéfice des dis.. 
positiOns du premier alinéa les internés qui justifieront, 
devant une oommission spéciale dont la composition 
devra être fixée par décret et .conformément à l'arti­
de 14-cï-après, d'un préjudice permanent résultant, 
pour leur santéJ des . mauvais traitements subis et 

''l-yant donné lieu à octroi· d'une pension d'au moins 
50 pour 1 00. 
.Le bénéfice'de!;; campagt)es .,sera supputé conformé­

nt.ent aux di~tions de l'article 36 d!e la loi du 14 

avril 1924, portant réforme du régime des pensions ci· 

viles et militaires. l<es maladies oontractées par les dé· 


. portés résistants dans les camps et prisons déterminé~ 

à l'article 2 de la présente loi sont assimilées à des 

Qlessures de gUerre pour l'application du présent aH· 

néa~ ~ 

.. Les' services considérés compteront, notamment, pour 
l'avancement. de classe et de -grade, les décorations et 

· la retraite. 
Le~ fonctionnaires ayant, au oours de leur· déporta· 

tion ou de leur internement pour faits de résistance, 
reÇIJ des. blessures ou contracté des maladies oUYrant 
droif il penslpn sUivant les dispositions du code de~ 
pensions . milifai~es d'invalidité· et les victimes de la 
.g!Uerre el à la S'lIile desquelles, restés atteints d'jnfirmi· 
té, ils ont été réformés à titre temporaire ou définiti'l1, 
peuvent être, .en cas d'incüsponibilité constatée, mis ell 
cOngé dans les conditions fixées _par l'article 41 de la 
loi du 19 mus 1928. ': . . 

Les"fonctionnaires, déporlés -èt internés pour faits 
de résistancie à'l'oCcasion 'de l'exercice de leurs fonc. 
tions el' ayant contracté, au .bOUTS [de leur déportation 
ou de leur infernement,une maladie ouvrant droit à 
congé delorrgue duFée, en ver;tu du statut général des 
fonc!ionriaires, peuvent bénéficier de la prolongation 
de congé prévue par l'articIe93 (alinéa 2) de la loi 
du 19ocjobre 1946. . 

ART:-'g: -_Un contingent spécial de distinctions 
dans l'or<lr-è national de la Légion d'honneur et un con, 
tingent demédaiIIes militaires sont réservés chaqu~ 
année aux déportés et internés résistants. 

· La Légion d'honneur ou. la . médaille militaire, ainSI." 
que la . Croix de guerre et larnédaiIIe de la Résis... 
tance, seront attribuées d'office, .à· titre posthume, aux 
déportés' résistants dispal1ilset aux internés résistants 
fusilés .<(,! morts des. suites de mauvais .trait-em.ents. 

AIn. 10. - Il est institué une médaille avec ruban, 
ditè.·" . M,édaillede .Ia déportation et de l'internement 
pour' faits.de résistance », qui sera attribuée à toute 
personne justifiant· de la qualité de déporté ou interné 

· résistant,· dails les conditions fixées par les .artiéIes 2, 
· 3, _4 et :; de .la présente loi. 
'.Qette médaÎllecomportera . un. ruban ;jjstinctif pour 
les déportés'et pour les internési 

L'autorisation du port de ce.tte médaille sera délivrée 
par le ministre des anciens oombaltants et victime~ de , . 
la guerre. . 

ART. 11. - La carte du combattant est attribuée aux 
déportés résistants ainsi qu'aùx internés résistants, 
dans les conditions prévues par le décret du 29 janvier 
1948 ,et les textes subséquents. ­

ART. 12.-'- La-restitutioft à lèurs familles des corps 
des- déport~ et internés résistants identifiés sera effec­
tuée dans le plus court délai et dans ·les COlldition,,· 
fixées par la loi du 16 octobre 1946 et les textes pris ' 
pour son application. ­

Le conjoint survivant ou, à défaut, un ascendant' ou 
descendant du .diSpat'U pourra aile'!' se recueilIir une 

. fois, aux frais de l'Etat, sur le lieu présumé du' crime. 
Les_modalités .de remboursement de <leS frais seront 

fixées par le règlement d'adminiStration pu.b~ique pre. . 
vu par Partiele ,17 ci-après. . 

ART. P. - Les pertes de biens de toute nature rés;u1· 
tant directemeilt de l'arrestation et de. la déportatiOn, 
dont la preuve sera dûment établie, seront intégrale­
lIJent indemnisées. "Celte indemnisation ne pourra se 
cumuler avec les sommes perçues ou à percevoIr, pour 
le même objet, au titre de la législatinn sur les dom· 
mages de- guerre. . 

Les modalités ten seront fixées par le règlement d'ail:­
ministration publique prévu par l'article 17 ci-après. 

ART. 14. - Les commissions et jury appelés à sta­
tuer sur le cas des déportés ou internés résistants <Ian!' 
le cadre des articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 13 et 15 de la pré­

. sente loi· devront obligatoirement comprendre pluS· de 
50 pour 100 de mêmbres choisis parmi les déportés et 
internés résistants. 

A~T. 15; - Les dispositions des articles 2, 3,.4, 5, 

8, 9, 10, 11 de la présente loi .serontapplicables aux'
-
déportés résistants et internés résistants de 1914-1918. 

ART. 16. - Ne peuvent bénéficier des avantages du 
présent statut toutes personnes non l!rnnistiées con­
damnées en application de l'ordonnance du 18 novem~ 
bre 1944, instituant une Haute Cour de justice, ,et d~ 
l'ordonnance du 28 novembre 1944, r.elative à la répIles,. 
sion des faits de collaboratiol), et de textes subsé· 
quents, de l'ordOnnance du 26 décembre 1944, portant 
modification et oodification des textes relatifs à l'in- . 
dignité nationale ou du code de justice militaire. 

Sont exclus égaiement du bénéfice du' présent sta' 
jtut ceux qui, au cours de leur déportation ou de leur ~ô 

internement, se sont. rendus coupables d'activités con·­
traires à l'esprit de la Résistance.' - " 

ART. 17. - Un décret portant règlement <l'adminis­
tration publique, pris sur la proposition du ml.nistro:t 
des finances, du nilnistre des anciens combattants et .. 
victimes de la.gu&re, du minist~ de la France d'outre- . 
mer du.mitristre de\lforces arméeS fixera, dans un délai 
m'axilnlUm de deux mois, les modalités d'application:
de la pr.ésente loi. ­
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ART. 18. - La présente loi abroge toutes disposi. 
tions antérieures contraires. .' . 

La 'P.résente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
• Fait à Paris, le 6 août 1948. 

VINCENT AURIOL. 

Par le 'Président de la République: 


Le président dtt conseil ll1esntinis"es, 
André MARIE. 

. Le vice-plésidC(li dtt conseil, 
gll1'de des scedax, 'fIÛ/ÜStI'e (k ta ;tiStice, 

par intérim, ' 
Pierre-H.enry TElTOEN. ( 

!Je ntiliistre (ks /ÏftlUlCes 

et 'des affaires écorwfTt}qaes, 


PalUl REVNAUD. _ 
, " Le ,,,tirt/stre de ladétense nalûJ/wle, 

René MAVER. . 
Le ntftijstre 'de la France d'datre-mer, 

Paul' COSTE-FLORET. 
Le miItistre desanctens comudttants 

et lIiCtiniPs de la rfaerré; 
. André MAROSELLl. 

• 

DECRET no 48-1267 du 13 août 1948. 


Le président du conseil des ministr·es, 

Sur le rapport ·du ministre de l'éducation nationale, 
Vu le décret du 7 août 1927; 
Vu l'ayïs du conseil supérieur de l'éducation nationare, 

.DECRETÈ: 
AlmCLE PREM1ER. - Les candidats à la. première 

partie du' baccalauréat qui résident dans les territoires 
. de la France d'outre-mer ou à l'éttanger peuvent de_ 

m'ande'r à $1Jir à l',écrit une composItion dans la langue 
du pays où se passe l'examen -et se rapportant àla 

. littérature; à l'histoire ou· à la civilisation de ce pays, 
à la place des épreuv,es suivantes: 

Série A. - 40 Epreuve portant sur une langue vi­
vante étrangère ou composition de mathématiques. 

Série B. - 30 Epreuve portant sur une langue vi­
vante étrangère. .. . 
- Série C. - 30 Epreuve ·portant sur une langue vi­
vante étrangère ou oomposition de scienoes physiques. 

Séri,e moderne. - 20 Epreuve· portant sur une lan­
gue vivante étrangère. 
. La composition écrite de sciences ph'ysiques de 13 
série technique pourra être rédigée dans la langue du 
pays olt se passe ·l'exal]1'en. \ 

ART. 2. - Les candidats à la série moderne de la 
première partie du baccalauréat résidant dans l'es pays 
de lal!gue arabe ,et ayant demandé à passer l'écrit 
dans le~ conditions fixées par l'article 1er du présent 
décret peuvent, en outre~ demander à . subir une ver­
sioll d'arabe littéral, à la place' de la composition de 
sciences physiques. 

. ART. 3. - Les candidats à la s.érie A ayant choisi à 
l'écrit la composition d'e math'ématiques peu\<ent de­
'mander à subir à l'oral une explication d'un texte em­
pl1Unté à la littérature du pays où se passe l'examen 1< 

la place de l'explication d'un--texte de langue \,jvante ..1 
étrangère. '. - -. .'j 

Les candidats aux autres séries de hl' première par- " 
tie du baccalauréat ayant 'passé' l'écrit dans lescondi. - ;, 
tions fixées par l'article 1er du présent décret- subi·î 
ront "Ûbligailoirement à l'oral une explication d'un texte ..~ 
'empl1Unté à la littérature du pays où Se passe l''exa- ;cj)1
Jllen, à la place des épreuves suivantes: 

SérIe B. - 30 Explication d'un text~ de première ;i 
langue vivante étrangère. ., 

Séfi.~ C. -;- 60 Explication d'un texte de· langue vi-. -,! 
vante etrangere. ".' '( 

Série moderne. - 20 Explication d'un texte de pre·.!1 
mièr,e langue vivante étrangère. ..; 

Série technique. - 20' Explication d'un texte de :] 
langue vivante étrangère. "1 

ART. 4. - Pour 'Ies candidats à la série· A visés al,! I:~ 
paragraphe 1er de l'article 3 du présent· décret ,et (XlIli .> 
les, candidats à toutes séries ayant passé l'écrit de la . 
première partie du baccalauréat, dans. les' cOnditions 
fixées par l'article 1er du p'résent décr,et, l'interroga- :,.... 
,tion orale d'histoire et· ile géographie .aura le coef'fl- " 
olent 4,. et compr-endra obligatoirement une interro- .~ 
gation qui aura le coefficient. 2 et qui portera' sur l'his, .:'~ 
toire et la .géographie, du pays où ·se· passe Pexamen. " 

Le programme sur lequel portera cette épreuve 'j 
sera fixé par arrêté' du min.istre de l'éducation na­
tionale. 

">ART. 5. - Les candidats à là deuxième partie du 

baccalauréat qui résident ·dans les territoires de la 

Franoe d:outre-m'er ou à - l'étranger pourront demalL­

der à subir à l'oral, à la place de l"explication d'un 

texte de langue vivante étrangère, 'une explication d'un 

texte emprunté à la littérature, du. pays où se passe 

l',examen . 

ART. 6. ;- Pour les canclldats ayant' passé l'oral de 

la deuxième partie du' bacéalauréat; dans les condi~ 

tions fixées par l'article 5 du. présent décret, l'interro­

gation orale d'histoire -et de géographie 'aura UeuoolL­

formément aux dispositions de l'article' 4 di! .présent 

décret. ~ 


ART. 7. - La liste des langues' polit lesquelLes le 

bénéfice des mesures prévues"par le présent dé~ret 

pourra être demandé se'ra fixée par arrêté (fü minis. 

tre de l'éducation nat,ionale. , ­

ART. 8. - Le ministre de l'éducation nationalé est 

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera pu- . 

blié au !oarnat Ott.iâet de la République française. 


Fait à Paris, le 13 aoûti948. 
André MARIE. .. 

Par le président du conseil de~ministres: 

. !Je ministre de l'êduCaiion. nalionaJe, 
Yvon, DELBOS. 
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ACTES DU GOUVERNEME:NT ,GÉNÉRAL 

DE ,L'A. O. F. 


Ensaigncmeat 

Indemnité provisoire 

Par arrêté 'du Haut Commissaire de la Républiqui' 
en Afrique OccidentaJ.e française, Commandeur. de la 
Légion d' Honneur: . 

2550/F. du 4 juin 1948 (pris en commission perma­
ll~,nte du Conseil de gouvern,ement) - A compter, 
du 1er septembre .946 et jusqu'à la mise en applica­
tion en A.O.F. du reClassem'ent de la fonction publi­
que outre-mer, le personnel de l'Enseignement pri: 
maire .appartenalit . au cadre; commun secondaire de 
l'Enseignement de l'A.O.P. bénéficie d'une indem­
nité mensuelle provisoire dont les taux annuels sont 
déterminés ci-après : 

Instituteurs et . institutrices 12.000 
Moniteurs et monitrices . '. 9.000 
LeJ indermiités visées il. l'article 1er ci-dessus sui­

vent le sort de· la sold~ de base, leur mOntant est ré­
Huit dans la proportion où I.a solde de base se trouve 
eIl è-tnême réduite pour quelque cause' que ce soit., 
Ces indemnités ne sont pas passibles de retenues 
pour pension et ne &Ont pas abondées de la majoration 
coloniale ou de service hors territoire d'origine. 

Pour lesagènts ne fournissârJt qu'un' service in, 
complet, le montant de ces indemnités est réduit au 

, prorata de la durée effective du service. 

PARTIE, NON OFFIGIË,tLE 

~-'-----

AVIS ET. COMMUNICATIONS 

Avis d. concours 

.(?édacte';r d'administration ,qénérale 

, 'Unconcours pour 50 emplois 'de Rédacleurs de 1re 
classe avant" 3 ans d'admi.nistration générale des colo· 

t nies aura lieu les 28 2() et 30 décembre 1948 à neuf 
heures, dans les centells $uivants: Paris, Lyon, Mar­
seille, Eorde'aUl<;, Montpellier, Toulouse, Rennes, Be­
sançon; Aix, Clermont-ferrand, Poiti'ers, Caen, Dijon, 
Grenoble, Ulle, Nancy, Strasbourg et Alger, et dans 
les chefs. lieux des Territoires d'Outre· Mer. 

Les conditions du' conoours ont été déterminées par 
arrêté'ministériel nO 830 du 19 juin 1948 (J.O.R.F. no 
165 du 14 juillet 1()48). 

Le.s dossiers complets des candidatures devront par. 
venir au 'Bureau di Personnel à Lomé au plus ta~d 
le 125 septembre 1948. 

" 

Ingénjeur d'agricultur" 

, Par arrêté du ministre de la France d'outre·mer du 
3~oilt'I948, la,. date des épreuves écrites du con­
cours d'admission dans la hiérarchie des ingénieur$ 
principaux;ifIgénieurs en chef et des inspecteurs gé. 
nérauxdes services de l'agricultur·e aux colonies, prévu 

~.. ' . 

par l'article 1er de l'arrêté dù 30 janvier 1948 a été 
fixée au lundi 13 juin 1949. 

Le nombre des places mises au concours est fixé à 
six. 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

au li'f!re foncier du te:ritôire du Togo 

Toutes personnes lnté,.essees sont admise. à former op ... 
pO$ltion à la pr.ssnle ImmatrleulaUon, ès mains Hu 
conservateur soussigné. dans le délai de t,.ois mois! à 
compter de l'affichage du présent avis. qUt au,.a Ueu Inc.... 
samment en f'auditoJre du tribunal c.vH de L.omé. 

Suivant réqUisition, n" 1.527, déposée le 10 août 
1948 Me Pierre Bartoli, né à Grand-Popo, le 6 avril 
1915 profession d'Avocat-défenst>'ur, demeurant et do· ", 
micilié à Cotonou (Dahomey) agissant comme man­
dataire de M. Kpotovi Avoudjigbé, propriétaire, n~'" :" 
à Agbodankopé, cercle d'Anécho, cultivateur, fils de 
feu Avoudjigbé, marié et jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène, demeurant et. 
domicilié à Agbodankopé (cercle d' Anécho) et ce àux 
termes d'une procuration reçue par M" Gaétan, Gref­
fier-Notaire, à la résidence de Lomé en date du 23 
mars 1946,. enregistrée, a demandé l'immatriculatioJ;l' 
au livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti,. consistant en un terrain de forme 
irrégnlière, complantée de cocotiers d'une contenance . 
totale de l 'hectare 76 ares situé à Agbodankopé, 
cercle d'Anéchoet borné au nord par Daniel Avou­
djigbé, au· sud par Kal<po AV<;>udjigl:té, à l'est, par 
Kpoledji Avoudjigbé et à l'ouest par Winclder Avou­
djigbé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M.. 

Kpotovi Avoudjigbé el n'est, à sa connaissance, ,grevé 

d'aucuns droits ou charges réels,actuels ou éventuels. 


Suivant réqnisition, nO 1.528, déposée le 10 août 

1948, Maitre Pierre Bartoli, né à Grand-Popo, le 6 

avril 1915 profession d'Avocat-défenseur, demeurant et. 

domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant OOmme man­

dataire de M, Mathias Avoudjigbé, propriétaire, né 


, à Agbodankopé, cercle d'Allécho, cultivateur, âgé de 
50 ans, fils de feu Avoudjigbé, de race et coutume 
Ouatchi, sujet français, marié, et jouissant de ses 
propres droits civils selon son statut personnel indi­
gène, demeurant et domicilié à Agbodankopé (cer­
cle d'Anécho), et ce, aux 'termes d'une procuration 
reçue par Maître Gaétan, Greffier-Notaire à la rési­
dence de Lomé ·en date du 23 mars 1946, enregistrée 
et transcrite, a d(!mandé l'immatriculation au livre fon­
cier du territoire du Togo, d"ull immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain de forme irrégulière 
complanté de cocotiers d'une contenance totale de 
2 hectares, 53 ares 22 centiares situé à Agbodankopé, 
cercle d'Anécho et borné au nord par Omindun Avou­
djigbé et Omassé Vizouhlon, au sud par Kpotovi 
Avoudjigùé et Kakpo Avoud.iigbé, à l'est par Daniel 
Avoudjigbé, et à l'ouest par Mignanou Avoudjigbé. 

Il ,dédare que l<cdit immeuble appartient à M. 
Mathias Avoudjigbé et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

• 
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'Suivant ré,quisition, nO 1.529, déposée le 10 aollt 
1948, Maître Pierre !3artoli, né à Grand.Popo, le. 6 
avril .1915 profession d'Avocat.défenseur, demeurant et 
domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant comme man­
dataire du sieur. Om'assé Vizouhlon, propriétaire, né 
à Agbodankopé, cercle d'Anécbo, âgé de. 68 ans, fils 
de Omassé, de raoe et coutume Ouatchi, sujet français, 
de: rite fétichiste, marié 'et jouissant de ses propres 
droits civils selon son statut personnel indigène, cul­
tivateur, demeurant :et domicilié à Agbodankopé (cer­
de d'Anécho), a demandé l'immatriCllla~ion au livre 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain de forme irrégulière 
complanté de cocotiers d'une contenance totale de 3 
hectares 29 ares 49 centiares situé il Agbodankopé, 
cercle d'Anécho et borné aù, nord par le, marécage, 
au sud par Daniel Avoudjigbé, à l'est par Tossou 
ûognon et à l'ouest par Mathias Avoudjigbé. 

. Il déclare que ledit iinmeubLe appartient à M. 
Vizouhlon Omassé et, n'est, à sa oonnaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels; actuels ou éventuels. 

. Suivant réqUiSition, nO 1.530, déposée le 10 août 
, J <)48, Maître Pierre Barloli, né il Grand-PoIX', le fi 
avril 1915 profession d'Avocat-défenseur, demeurant et 
domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant comme man­
dataire du sieur Messan Grégoil'e 1(. Agbodo, pro­
priétaire, né à Agbodankopé, cercle d'Anécho" âgé 
de 78 ans, fils de ~eu Agbodo, sujet français, de rik 
fétichiste, marié et jouissant de ses propres droits 
civils selon' son statut personnel indigène, cultivateur, 
demeurant :et domicilié à Agbodankopé, cercle d'Ané­
Cho), a demandé l'immatriculation au livre foncier 
du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti,.' consi~tant en un terrain de forme irrégulière 
oomplanté de oocotiers d'une oontenance totale de 
73 ares 14 centiares situé à Agbodankopé,. cercle 
d'Anéchü et borné au nord par Djossou Agbodan, 
et Tétévi Agbodan, au sud par I(potovi Avoudjigbé, 
li l'est par Kpotovi Avoudjigbé et à l'ouest par Houn­
kpati Avoudjigbé. .' 
. Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
Messan Grégoire 1(. AgbodQ et n'est, à Sa connais­
sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels. ' 

Suivant réquisition, no 1.546, déposée le 10 août 
1948, Maître, Pierre BarioU, né li Grand-Papo, le "6 
avril 1,915 profession d'Avocat-défenseur, demeurant et 
domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant oomme man­
dataire du sieur Mathias Avoudjigbé, propriétaire, n,é 
à Agbodankopé, cercle d'Anécho, cultivateur, âgé de 
50 ans, fils, de feu Avoudjigbé, de race et coutume 
Ouatchi, sujet français, marié et jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène, demeurant 
et domicilié à Agbodank.opé, cercle' d' Anécho,et ce, 
aux termes' d'une procuration reçue par Maitre Gaétan, 
Greffier-Notaire à la résiùence de Lomé en date du 23 
mars 1946, enregistrée 'et transcrite, a demandé l'imma. 
triculation au livre tonder du territoire du Tugo, d'un 
immeuble urbain,non bâti, consistant en un terrain 
de forme irrégulière, complanté de oocotiers d'une 
contenance totale de 1 hectare, 93, ares, 38 centiares 

• 

situé à Ag'hodankopé; cerclé: d'Anécb" et biorné au nord· ...1 
est par Akakpo Avoudjigbé et Mignanou Avoudji- .~ 
g'b'é, au sud par Omtindun Avoudjigbé, et au nord-'O'ucst ~.'. 
par Winckler ..Avoudjigbé" Agbodan Tétévi, Hounk· .'~ 
pati Agbodan et Tétévi Agbodan. .~ 

li déclarè que ledit immeuble apparti~nt à M. .~ 
Mathias Advoudjigbéhd n'est,_ à sa connlaissanéce, grev~ .~ 
d'aucuns roits ou c arges Teels, actue s ou . veIituels':i 

'1 
Suivant réquisition, nO 1.562, déposée le 10 août] 

1948, Maitre Pierre Bartoli, (S'Ubstitué par Me Gilbert ::~ 
Menard), né à Grand-Popo, le 6 aYl"i1 1915, profe\lsion ::~ 
d'Avocat-<iéfenseur, demeurant ,èt domicilié à Coto-}l 
nou (Dahomey), agiiisant en qualité de mandataire.J:: 
de M. I(potovi Avoudjigbé, propriétaire, né à Agbo- .~ 
dankopé, cercle d'Anécho, âgé de 50 ans, fils de ." 
feu Avoudjigbé, de race et coutume Oualchi,., sùjet ~ 
français, marié ,et jouissant de ses propres droit!; j 
civils selon son statut personn~I, cultivateur, demeu- :J 
rant et domicilié à Agbodankopé, œrde d'Anécho, .~ 

.' 	 et ce, aux termes, d'une procuration reçue par MI' :~ 
Gaétan, Greffier.Notair~, li la résitlence de LQnreÎ 
en date du 23 mars 1946, enregistrée et. transcrite, a ;1 
ùemaridé .l'immatriculation au livré fpncier du terri- .' 
toire du Togo, d'un hnpteuble urbain, non bâti, con­
sistant . en Wl terrain de forme' irrégulière rom­
planté de cocotiers' d'une contenanèe totale.' de 2 

,hectares 74 ares 14' centiares situé à, Agbodankopé, 
cercle d'An écho ,et borné au nord par Tétévi Agbodan 
et Homindu Avoudjigbé, au sud par le village d'Avou­
djigbé, Mathias Avoudjigbé et I(akpo Avoudjigbé 
et à l'ouest par Agbodo Agbddan. 

Il déclare que ledit imm~ul:!le appartient au ~ieur . 
Kpotovi ,et .n'est il sa col1naisSanee, grevé d'aucuns.· 
droits ou charges réels, actuels, ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.563, déposée le 10 ,août 
1948, Maitre Pierre Barloli,né à Grand-Popo (Da. 
hom'ey), le 6 avril 1915 profession d'Avoeat-défenseur,. 
demeurant et domicilie à Cotonou (Dahomey), agissant 
comme. mandataire de .M. Winckler Avoudjigbé, pro­
priétaire, né à Agbodankopé, cercle d'An écho, âgé .. 
de 48 ans, fils de feu Avoudjigbé, de race et coutuDre 
Ouafchi, sujet.' français, marié et jouissant de' ses pro­
pres droits civils selon SOn statut' pe'Î"sonnel indig'ène, 
cultivateur, demeurant et domiCilié à' Agbodankopé, 
cercle d'An écho, et ce, aux termes d'une procuration 
reçue par Maître Gaétan, Gréffier-Notaire, à la rési_ 
dence de Lomé en date du 28 août 1945, .enregistrée 
et transcrite, a demandé' l'immatriculation au l,ivre 
foncier du territoire du Togo, d'ûn immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain de forme irrégulièr,e 
oomplanté !Ïe cocotiers d'une contenance totale de 
1 hectare 98 ares 14 centiares situé à: Agbodankopé, 
cercle d'Anécho ,et borné au nord par Mignanou Avou­
djigbé, au sud par Wodomé, à l'est par Kàkpo Avou: 
djigbé et àyouest par -Mathias Avoudjigbé: 

Il déclare que ledit im\t"/eubJeapparlient, au sieur 
Winckle,r et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou. charges réels, ac!ue1s ou éventuels. 
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Suivant réquisition, no 1.564, déposée le 10 août 
1948, Maitre Pierre Bartoli, né à Grand-Popo (Da­
homey:), lé l'i avril 1915 profession d'Avocat-défenseur, 
demeurànt et domicilié à Cptonou (Dahomey), agissant 
comme, mandataire de M. Wincld-er Avoudjigbé, pro­
priétaire, né à Agbodankopé, cercle d'Anécho, âgé 

'de 48 ans, fils de f,eu Avoudjigbé, de race et coutume 
Ouatchi, sujet français, marié et jouissant de ses pro­
pres d~oits civils sel,m SOn statut pe'rsonnel indigène, 
çûltivateur, demeurant et 'domicilié à' Agbodankopé, 
cercle d'An écho, et ce, aux termes d'une procuration 
reçue par Maître Gaétan, Greffier-Notaire, à la rési­
dence de Lomé en date du 28 août, 1945, enregistrée 
et transcrite, a demandé l'immatriculation au livre 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble urbain; 
non bâti, consistant en un terrain de forme irrégulière. 
complanté de cocotiers d'une cont'enance totale <le, 
1 hectare 52 ares 47 centiares situé ~ Agbodankopt,' , 
cercle d'Anécho et borné au nord par le viIlag~ 
Avoudjigbé, au sud par Mathias Avoudjigbé, à l'est 

,par Daniel Avoudjigbé et Kpotovi Avoudjigbé et à 
l'ouest par Hounkpati Agbodan et Djossou Agbodil.n. 

, Il déclare que le'dit immeuble appartient 'à'U 'sieur 
Winck1er et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucunS 
droits ou charges réels, adue1s ou éventuels. 

, ,
Suivant réquisition, nO 1.565, déposée le 10 août 

1948; Maître Pierre Bartoli, né à Drand-Popa (Da­
homey), le 6 avril 1915 profession d'Avocat-défenseur, 
demeurant et domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant 
cemme mandataire de M, WinckIer Avoudïigbé, pro­
priétàire; né à Agbodankopé, cercle d'Anécho, âgé 

, de 50 ans, fils de fclu Avoudjigbé, de race et coutume 
Ouatchi, sujet français,marié et jouissant de ses pro~ 
pres drQits civils selon son statut personnel indigene, 
cultivateur, demeurant et domicilié à Agbodankopé, 
cercle d'AnéchQ, et ce, aux termes d'une procuration 

. reçue par Maître Gaétan, Greffie::Notaire, à 'la, ré~i­
dence de Lomé 'en date' du, 28 aout 1945, enreglstree 
et transcrite, a demandé l'immatriculation au livr<: 
foncier du terrlioir'e du Togo, d'un immeubIe urbain, 
non bâti, consistant en un terrain de forme irrégulière 
complanté de cocotiers d'une contenance totafe de 
Deux hectares, trènte-huit. ares: (2 ha, 38 a) situé 
à Agbodankopé, cercle d'Anécho et borné au nord 
par Daniel Avoudjigbé, au sud par Agbessi Gaman­

, gbi, à l'est, par Tossou Gognon et à l'ouest par Kpo­
ledji AVQUdjigbé, Mignanou Avoudjigbé et Damel 
Avoùdjigbé. ' 

, , . 
Il déclare <rue \.édit inimeu!J;le appartient au sieur 


,Winckler et n'eI!t, à sa èonnaissance, grevé d'aucuns 

droits ou char!l'es' réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, nO 1.566, déposée le 9 a"ût 

1948, MaItre Pierre Bartoli, 'né il Grand-Popo (Dabo­

mey)', vers -1915 protiession d'Avocat-défenseur, demeti­

rant et domicilié' à COOOnou (Dahomey), agissant 

en quàiitédemandalaire de M. Akakpo Avoudjigbé, pro­

priétaire, né' à Agbodankopé, ,cercle d'Anéch", âgé 

de 62 ans, fils de fèuAvo~djigbé, de race et coutume 

Oùatchl, sujet françàis,. marié et jouissant de ses pro­

pres, droits civils 'selon son statut personnel, cultiva­

. leur, demeurant ,et domicilié à Agbodankopé, Cercle 
, d'Anécho, et ce, aux termes d'une procuration reçue 

par Màitre Gaétan, Greffier-Notaire à la résidence de 
Lomé en date du 28 août 1945, enregistrée et trans­
crite, a demandé l'immatriculation au livre foncier du 
territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti" 
consistant ,en un terrain de forme irrégulLère, complanté, 
de cocotiers d'une contenance totale de l hectare 74 
are, 01 centiare situé à Agbodankopé, Cerde d'Ané­
cho et, borné ait nord par Mignanou Avoudjigb'é, au 

sud par' Wodom'é, à l'ouest par Winckler Avoudji­
gbé et à l'èst par Dansomon Kougnigbé. 

Il déclare que ledit immèublle appartient aU sieut' 
Akakpo et n'est, à Sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits. 0", charges réels, actuels ou éI.<entuels. 

Suivant réquisition, nO 1.581, déposée le 3 août 

1948, le sieur Joseph K. Figah profession d'Agènt 

d'Affaires et Géoniètre, demeurant et domicilié à Tsé­

vié, Cercle de Lomé, agissant comme mandataire M 

M. Anadjo Akpalou, Agriculteur" demeurant, à Assia­
ma, Canton de Tsévié,' Cerde de Lomé, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigèpe, 
et ce, aux termes d'une procuration en date à Tsévié ' 
du 31 janvier i948, ainsi que celui des diverses col­
lectivités d'Assiama 'qui lui ont donné procuration sui~ 
vant acte en date à Tsévié du 20 décembre 1947, à 
savoir: 

10 Sokpa Ahlidja, 70 ans envirori, cultivateur, 
20 Nopégnon Somali, 65 ans environ, Chef de .villa~ 

ge 	d'Assiama (Tsévlé), . 

30 Dorkounou Ezo, 55 ans environ, cultivateur, 

40 Johannes Koukou Woamey, 45 ans ,environ, indus-


h~, 	 ' ' 
50 Savi Aziaklo, 45 ans environ, cultivateur, '. 

tous demeurant à Assiama, Canton de Tsévié, l do~ 
miciliés, agissant tant en leur nom personnel qu'en ce­
lui de. collectivités dont ils sont chefs, a demandé l'int- ;,. 
matriculation au livre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 'ter­
rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'!Une 
contenance totale. de ,cinq hectares, quarante-quatrtl 
ares, trente-deux centiares: (5, ha, 44 a, 32 ca) situé 
à Tsévié, Quartier Assiama, Cercle de Lomé et born~' 
au sud et à l'ouest par un sentier tracé conduisant de 
la route d~ Lomé à Atakpamé au marché de Tsévié, 
au nord par une voie non dénommée unissant le mê­
me sentier à la route d'Atakpamé ,et à l'est par la fOU' 
te Lomé-Atakpamé. , 

Il déclare que ledit immeùble leur appartient et 

n'est, à sa conndssencc, grevé d'aucuns droits ou 

charges 'réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, nO 1:582, déposée le 3 août 

1948, 'le sieur Joseph K. figah proi'ession d'Ag;ent 

d'Affaires et Géomètre, demeurant et domicilié à Tsé­

vié, Cercle de Lomé, agissant conime mandataire de 

M. Anadjo Akpalou, Agriculteur, demeurant à Assia­

ma, Canton de Tsévié, Cercle de Lomé, jouissant d~ 

ses droits civils selon ses propres droits civils selon 

~on statut personnel indigène, et ce, aux term'es d'ilnf'l 

procuration en date 'à Tsévié du 31 janvier 1948, ain. 

si que celui des diverses collectivités d'ASsiama qù~ 
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lui. ont donné procuration suivant acte, en ,date à Tsé· 
vié du 20 décembre 1947, à savoir: 

10 ,Nopégnon Somali" 65 ans environ; Chef de villa. 
ge d'Assiama, (Tsévié), 

20 Sokpa Ahlidja, 70 ans environ, cultivateur, 
30 Dorkounoll Ezo, 55 ans environ, cultivateur, 
40 Johannes Koukou Woamey, 45 ans environ, in· 

dustriel, 
5~ Savi Aziaklo, 45 anS environ, cultivateur, 

tous demeurant à Assiama, Canton dre Tsévié, y do· 
mkiliés, agissant tant ,en leur nOm pm'sonne! qu'en ce· 
lui des collectivités dont ils sont chefs, a demandé 
Pimma;l:ricula!ioTi au livre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble 'urbain, non bâti, consistant 'en un ter­
rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulièr d'une 
contcnanœ totale de Un heçlare" quatre-vingt-quinz!! 
ares, trente centiares: (lha, 95a; 30ca) situé à Tsévié, 
Quartier A ssiama, Cerde de Lomé et borné au sud 
par la route de Tsévié à Abobo;', à l'ouest, à P-e8t 'et 
au nord par des layons non dénommés, 

li déclare que ).edit immeuble lèur appartient et 
n'est, à, Sa conn~jssa"ce, grevé d'aucuns droit~f:ou 
charges réels" actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 1.583, 'déposée le Hl août 
1948, le Gou.verneur des Colonies Jean-Henri Cédile, 
profeSSion de Commissaire de la République au Togo 
domicilié à Lomé et deme'urant audit lieu en l'Hôtel 
Idu Commissariat de la République, agissant COmme 

'Ohef du territoire du Togo, a demandé l'immatricula. 
tion au livre foncier du territoire du ~ogo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant ,en un terrain nu 
ayant la forme d'un trapèze d'une contenance totale 
de un hectar,e trente ares trente-six centiares: (Ina, 
30a, 3ôca) situé à Abobo, subc\ivision de Tsévié, Cer­
de d'!!Lomé ,et borné au nord, au sud .et à l'ouest par 
terrains appàrtenant au. nommé Akator Vitossou, .et à 
l'est par la route de Tsévié à Lébé, 

, . Il déclar,e que h:'dit imm'euble appartient au Ter!'i­
toire du TogO et n'-c'st, à sa connaisSance, grevé d'au­
ClIns droits ou charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no 1.584, déposée le 18 août 
1948, le Gouverneur des Colonies Jean-Henri Cédile 
,prof~s~!~n. de C0!Dmissaire de la République au Togo; 
domlClhe a Lome et deme'urant audit lieu en l'Hôtel 
du Commissariat de la République, agissant comme 
Chef du territoire du Togo, a demandé l'Î1hmatricula­
!'ion au livre .foncier d~, territojre du Togo, d'un 
Immeuble urbaIn, non batl, consIstant <cq. un terrain 
nu ayant la forme d'un carré de 150m. de côté d'une. 
contenance totale de deux hectares vingt"cinq: 'ares: 
(2na,,, 25a) situé à Davié-Golokpoé, subdivision de 
Tsévle, Cercle de Lomé et borné au nord et à l'est 
par un terrain appartenant au nomnié Gbédévi Akpa­
bla, au sud par la route de Davié à Assomé à l'ouest 
par un terrain appartenant au nommé Topou' ELci, 

Il déclare que ledit immeuble appartient au territoi­
redu Togo et n',est, à sa connaissance gr,evé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels o'u éventuels, 

, Suivant réquisition, nO .1,58;;, déposée le· lS aoÎl! 
1948, k Gouverneur des Colonies ]éan-Henri Cédile, 
profession de Commissaire de la République au Togo, 
domicilié à Lomé et demeUrant audit Heu en l'Hôtel 
du Commissariat de la RépUblique, agissant cQmme 
Chef du territoire du Togo, a demandé l'immatricula· 
tion au livre foncier du territoire du Togo, d'un, 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain nu 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenance totale de soixante-douze ares, 'cinquante cen­
tiares: (72a, SOca) situé à Gamé, subdivision de Tsé. 
vié, Cercle de Lomé et borné au nord par Un terrain ' 
appartehant au nommé Noudoda Akakpo et par un 
sentic!, conduisant v·ers la voie f-errée, au sud et à 
l'onest par un terrain appartenant à Noudoda AkakpQ 
.susnommé, et à l'est .par la route de LOmÉ' à Atakpa­
,mé . 
. " Il déclare que ledit immeuble appartient aù territoi­
re du Tog<J et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucun$ 
'droits ou charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, lio. 1.58ô, déposée le 18 août 
1948, J€ Gouverneur des Colonies Jean-Henri ,Cédile, ' 
professi<Jn de Commissaire de la République au Togo, 
domicilié à Lomé et deme'urant audit lieu en '.l' Hôtel 
du CommiSsariat de la République, agissant oomme ,; 
Chef du territoire du Togo, a demandé I!immatricula­
tion au livre foncier du, territoire du Tog'ô,. d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant ,en' un t'errili!1 
nu, ayant la forme d'un· trapèze, d'uné contenance to­
tale de quatre-vingt.huit ares, troiS centiares: '(88a, 
03ca) situé à Gapé (Subdiv'ision de Tsévié (Cercle de 
Lomé>. ,el' borné au nord par la route d~ Gapé à Agbé-, 
louvhe, a Pest ,et au sud par des terrains appartenant 
au nommé Azi Egbevadoet' 'à la communauté du 
quartier de .Gapé-Ekpo, à l'ouest par la route de Gapé 
à Tsévié, . ' 

11 déélare que ledit immeuble appartient au territoi­
re du ~ogo et n'est, à sa cqnriaissance, gr,evé d'aucun~ 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels; 

Suivant réquisition, no 1.587,., déposée lé 18 août 
1948, le Gouverneur des Colonies Jean-Henri' Cédil'e, 
profession de Commissaire de la République au, Togo, 
domicilié à Lomé et demeurant audit lieu en l'Hôtel 
du Commissariat de la' République, agissantcomm<: 
Chef du territoir,e du Togo, a demandé l'immatricula. 
tion au livre foncier du t-erritoire', du Togo, d'un" 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain, 
nu, ayan~ la forme- d'Ùn"trapèze, 9'une contenance to­
tale de quatre-vingt-onze .ares, Eplatrf!"vingtJdix-huit" ,J 

centiares: (91a, 98ea) situé à Gamé, subdivision de 
Tsévié, Cercle de Lomé, et borné au nord, à l'<!stet 
au sud par terrains appartenant à Koudoda, Akakpo, 
à l'ouest par la route d" Lomé à Alakpamé, ' 

Il déclare que ledit immeuble appartient au territoi­

re du Togo et n',est, à sa connaissance, grevé d'a,ucuns 

droits ou charges réels, actuels ou éventuels, 1 


Suivant réquisition, no 1.588, déposée le 18' août 
1948, le Gouverneur des Colonies ,Jean-Henri Cédile, 
profession de Comnrlssair,e 'de la République au Togo, ' 
domicilié à Lomé et demeurant aijdit lieu en l'Hôtel 
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· du Commissariat de la République, agissant comme' 
Chef du.' tèrritoir<! du' Togo, a demandé l'immatricula­
tion âu 'IiVr<! foncier du territoire du 'Togo,. d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrail;l 
nu, ayant la 'forme d'un polyg·one irrégulier, d'une 
contenance totaIe du un hectare soixante dix sept ares 
soixante-douze centiares: (lha, 77a, 72ca) situé ~ 
Abobo, suhdivision de Tsévié, Cercle de Lomé et 
borné au nord· ef à l'est par. terrains appate'lj'nt al) 
nommé K'Ouméklan Avidouté, au sud par une rout~ 
conduisantàu Lac Togo, à l'ouest',par une piste c'On­
dUlsant à Abobo-Kpogédé. 

. ,Il déclare qùe ledit immceuble appartient au territoi­
re du Tpgo et 'n'"st, à sa connaissance, grevé d'aucuns 

· ,droits ou charges réels, actuels'ou éventuels. 

Suivant réquisition, no' 1.589, .déposée lel8 août 
1948 le Gouverneur des Colonies Jean-Henri'Cédile, 
pro{~ssion de Commissaire de la République ~ Togo, 
domicilié 'à Lomé et delJ1eurant audit lieu en l'H;ôtel, 
du Commissariat de, la' République; agissant oomme 
Chef du territoire du Togo, a demandé l'immatricula­
tion 'au 'livre fonder du territoire du Togo, d'un 

'imméuble rural non bâti, . consistant en 'ùn terraiQ 
inculte ayant la' forme d'ulJ polygone irrég;tlier1 d'une 
contenance totale de 266ha, 63a, sous deducbon d~ 
l'emprise de la route de Dapango à Mango, situé Bar: 
koissi, subdivision de Mango Cercle du nord, et bo:"e 
au' nord: à l'est au sud et à l'ouest par des terrainS 
para'issa~t app;rtenir à la collectivité Tchambouni 
représent~e p}lr $<;ln Chéf· Lambim:e Kombate, 

"II déclare que I.eqit immeubJ.e 'appartient ap territoi­
· re. du T'Ogo et n!est, à sa connaissance, greve d'aucuns 

droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquiSition, ne 1.591, déposée le 21 août 
1948 le Gouverneur des' coIQnies, Cédile Jean-Henri, 
proÛssion de Com'missaire de. la République. au To­
go, demeurarit ct ~omic.itié à L,?mé :en l'hôtel du oom­
missariatde la Repubhque,. agissant au nom et pour 
le oompte "du Territoire du Togo, "et optant pour l'ap­
plication de la. loi française, a demandé l'imma:ricula. 
tion au. livre foncier du territoire du TO'go; d'un Immeu­

'ble rural non bâti, .consistant' en Un terrain ayant la 
· forme d'un polygone irréguUer d'une contenance t<;ltale 

de Cent soixante dix neuf-hectares quarante centlare~ 
sUilé à Lomé, lieu dit: Tokoin, subdiyision de Lomé, 
cercle dudit et borné au nordet à l'ouest par des 
oitèrrains appartenant à la cOllectivité d'Amoutivé, au 
sud par ia mute circulaire, au sud.est et à l'.est par 
des terr<lS appartenant à· la collectivité du village d~ 
Bé, . . 

. Il déclare que ledit immeuble appartient au territoi­
re.d.!! Togo et n'est, àsa oonnaissance,'grevé d'aucuns 
droits ou chargès réels, actuels ou eV,entuels. 

, Le cOl1.Servuieur· 'de la, 'pfoprl#é 'foncière, 
Roumieu BONNAFOUS, 

Avis de btlrnage 
Toute. parsonnee Int,,.e~8".S '.ont Invltéea à y •••t.t... 

Ou s'y faire r"prthJen~.r par un mandataire nanti d'ùn ' 
pouvoir régulUir. . . 

Le m~rcre\:li, 20 octobre 1948, à 8 heures du matin, 

il sera procédé au bornage contradictoire d'un im-. 

meuble situé à Palimé (Agouékondji, à proximité du 

triangle de retournement), Cercle de Klouto consistant 

<!n ùn terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un 

quadrilatère irréguliN d'uné contenance de 12 ares 

12 centiares, et borné au Nord par terra1n à Akpaguéli, 

à l'Est par terrain à Gérard Dovi, au Sud par un pas­

sage et à l'Ouest par l'Emprise dUiCh·emin de Fer, 

dont' l'im:matricul,atlOn a été demandée par le sieur 

Doussouvi André Assistant de Police, demeurant et 

domiCilié à Palimé, (Cercle de Klouto), suivant réqui­
sition du 1er juillet 1948, JlO 1517, . . 


Le mercredi, 20 octbbre 1948, à~14 heures, il sera 

procédé au bornage contradictoire d'un imme'Uble.situé 

à Samkondji, (Palimé), CerGle de Klouro conSistant 

en un terrain rural, non bâli, affectant la forme d'un 

rëdangle d'une contenance de Seize ares (16 a), connu 

sous le, nom de Samkondji cit borné au Nord et à 

l'Est par Tl1dji, au Sud par un~Rue, proj~tée, et, ~ 


. l'Ouest par un passage, dont l'Immatriculation a .te 
demandée par le sieur Thomas Ahiekpor, Gérant de 
la John Holt, demeurant et domicilié à PaUmé (Cer­
cie de Klouto) suivant réquisition du 15 juillet 1948, . 
no 1572. 

---~ ~..... .. _~ 

Le jeudi 21 odobre 1948, à 8 heures du matin" 

il sera pro~édé au bornage contradictoire d'un immeu-' 

b'le situé à Lomé, quartiN nt> 2, Cercle de Lomé COn­

siS'Îant en, un terrain urbain' bâti, en forme de poly­

gone irrégulier d'une C contenance de 7 ares, 68 cen­

tiares, et borné à l'Est- par Albert Dotè, au' Sud par 

William Prince Ag'bodjan, à l'Ouest par Rue des. 


. Ecoles et au Nord par Rue du grand marché, dont 

l'immatriculation a. ét~ demandée par le sieut..,Thomas 

Assiogbor Doé, Bnuce, Commis des, '!".!-T" .ço-pro-'

priétaire et mandataIre de la CollectlVlte famIliale de 

feu George'S Folrvi Doé Bruce suivant réquisition du 

6 juillet 1948, n.o 1525. 


Le jeudi 21 octobre 1948, à 9 heures, du matin, il 

sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

situé à Agomépédo, Cé~c1e de Klouro consistan~ e~ 

un terrain rural non bâlt, en forme de polygone Irre­
 .~. 

gulier complanté de caféiers, cacaoyers et d'arbres 

fmitiers d'une contenance de 2 hectares, 71 ares 80 

centiares connl1' sous le nom d'Agomépédo et bot:­

né au N~rd .par Avinou Kopé, '.!lU Sud par LucillAvl­

nou à l'Est par Koffissi Avinou et Antoine 'Awous­

sou'et à l'Guest par Taboudji Abouma, John Ossayi 

et Lucia Avinou dont l'immatriculation a été deman­

d~e. par le siellr Yaphet, ~~"!"o.u, A~he!eur de pro­

duits demeurant et domlclh", a Pahme, Cercle de 

KloutO-SUivant réquisition du 6 i!l,iIlet 1948, llO 1522. 
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Le vendretli, 22 octobre 1948, à 9 heures du 'matin, 
il sera procédé au bQrnage· contradich>ire d'un Îlu­
mwbl~ situé à Lomé-Tokoin Canivn de Bè, Gerde 
de Lom1! consistant en un t~rain rural, non bâti, en 
forme d'un polygone irrégulier d'une oonternmce de 
3 hiectares, 07 ares, 48 centiares, conllIll sous lé nom: 
de Tamé Aplagadjidogbo et borné à l'Est. par la.. 
Route Circulaire, à l'OueSt par propriété à Aklama­
nou, au N~r~ par p~p~été à Asslgna~n, et. au ~ud 

· par, propflete à AglloVl Dara, dont l'lmmatflcularlon 
a été demandée par le sifjUr Boniface T. Dovi, Agent 
d'Affairés, Géomètre et Dessinaleur, à Lomé, Man­
dataire du sieur Raphaël Zadoho Ehoké, Tisse'ran'd 
à }.kodessewa suivant réquÎllition du 6 juiIlet 1948, 

, Il" 1526. 

Le vendrwi, 22 octobre 1948; à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradich>ire d'un immeu­
blé situé à Zomaïkpota (Palimé), Cerde de Klouto 
consistant en un terrain rural, .non bâti, en' fonne 
d'un polygone irrégulier d'une contenance de 1 hectare, 
45 ares, 69' centiareS, connu souS le nOm de Zomaï-' 
kpota et borné au Nord par Rosina Quist et John 
Komla, à l'~t par Tam'akloe, au Sud par Justin Koué­
nou et Christophe Doc, et à l'Ouest par Fred Tama­
kloe, Monica Noumétou et Rosina QulSt, dont l'imma­
triculation a été demandée par 'Ie sieur Thomas Ahie­
kpor, Gérant de la John HoU, dematrant et domicilié 
à Palimé (Gercle de Klouto) sllivlmt réquisition du 

· 15 juillet i948, no 1571. 

Le samedi, 23 octobTe 11)48, à 9 heures .du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire ,d'un immeu­
ble situé à Kpélé-Agoté, Cercle de Klouto consistant 
en ,un terrain rural non bâti.. e'n fonne d'un quadrf.. 
latèr{! irrégulier, complanté de caféiers, d'une conte­

'.- nance de 90 areS, 36 centiares, conllÛ sous le 'nom 
de Kéhédji et borné au Nord par !(offi Amédimmie1é, 
au Sud par Nayo Adiabolséet une piste allant vers 
Locohoé, à l'Est par la piste dénom:mée Wotoé, et à 
l'Ouèstpar Dogbévi Agbéssi, dont l'immatriculation 

·a été demandée par le sieur Dackey Ahoton Grégoire, 
Acheteur de Produits, demeurant et dtlmicilié à Kpélé­

'Agbanon, Cercl{! de Klouto siIivant' réquisition du 6 
juillet 1948, no .1521. . . 

Le lundi, 25 octobre 1948,à 9 heures du matifi; 
il sera procédé au 'bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé, à Kpélé-Elé, Cerde de Klouto consistan~ 
en un terrain rural, non bâti, en forme de polygone 
irrégulier, cdmplanté de caféien; et de kolatiers d'une 
contenance de 2 ha, 50 a, 60 ca., connu' sous le nom 
de Djifa-Todii et borné à l'Est par .Daniel Dokoé, à, 
l'Ouest par Martin Dokoé, au Sud par AbOkovi Nye­
nuda,et au Nord par Théodore Dokoé, Jonas Dokoé 
et . Martin Dokoé, dOnt l'immalriClllation a été deman­

·	déepar le sieur Djadou Dayo, Chef de Village et 
Cultiva!eu~, demeurant et domicilié à Kpélé-Elé, Cer­
clede Klouto suivant réiluiS'ition du le. juillet 1948, 
no HI8." ' 

Le mardi; 26 octobre 1948, à 10, heures, du matin, 
il sera procédé au bornage contracdich>irë d'im immeu­
ble situé à Kpélé-Elé, Cercle de Klouto consistant 
en un terrain rural, non bâti, en forme de polygone 
irrégulier, complanté de caféie'rs etde'cac:aoyers, 
d'une contenance de 5. ha, 39 à, 22 ca et borné au 
Nord par terrain à Evedji--ezoung'bly, à l'Esf' par 
terrain à Henn'anNouvédétiou.et une piste, ,au Sud 
par .ladite piste, et à l'Ouest par terrain à Somenou­
Tsog~-et Herman NouvédénOUi dOnf l'immatricula­
tion a 'été dernamlée par le siéur Hennan Nouvédéno:u, 
Cultivateur, demeurant et domicilié à Kpélé-Elé, Cer­
cle de Klouto suivant réquisition dit le. juillet 1948, 
nq 1519. 

Le mel'cn!di, 27 octobre 1948, à 10 heures du matin, 
il sera procédé au bornage' cOntradictoire ,d'un immeu­
ble situé à Aoobo-Kpoguédé,Sl.lbdivISlÏon de TséviéJ
Cercle oe Lomé consistant en"unferrain mraInui non 
bâti, <!rF"fornte d'un polygone irréguUer. d'une cont<!- 'j" 

nance de 5 ha, 66 à, 81 ca; e't borné à l'Est par' ter- . 
rain à feu Djegnon Eklou, â l'0ueS1: et' au Nord par . 
une piste non dénommée, et au Sud par 'terrain' a'. ~ 
Lawson Balagbo Léonard, dont l'im'matnoulation~a été -', 
demandée par le sieur Clément Kutim Lawson; CaisSier '~ 
aux Chargeurs Réunis, deméurant et domicilié-à Lomé:~ 
SiUivant réquisition du 6 juillet 1948, nq: 1523. . .~ 

• '..,? 

Lè jeudi, 28 octobTe 1948,à 9 heures Qumatin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu-' . 
ble situé à Abobo-Kpoguédé, SubdiVisi()n de Tsévié, .'. 
Cercle de Lomé consistant en un terrain rural nu, non 
bâti, en forme d'un polygone irrégulier d'une' conte­
nance de 5 'ha, 99 a, 80 ca; et borné à l'Est par 
Djegn,{>n et la 'route d'Abobo-Lébé, à. 1'0uest~ 'pa. 
Sofan1bu Agbodan, au Nord par Lawson Kl!tim ,Clé-- "i'~ 
ment, et au. Sud par Sofantou Agbodan et M'iCSsanvi .' 

Koudémon, dont l'immatriculation a étii: demandéepar'; 

le sieur Léonard Balagbo LawS'On Commis d'Adminis- .j 

tration, demeurant et domicilié à Lomé suivarit réqui- ''î 

sitlon du 6 juillet 1948, no 1524. ' 
 1 

Le' samedi, 30 octobre 1948, à 10 heures du matin; " 
il sera procédé au bornage contradlch>ire d'un immeu­ ·.·.1. 

ble ~situé à Anécho, quartier Zongo, près du, Cal­
vaire, cerc1e d'An écho consistant en un terrain rural,. , 
non bâti, en forme de quadrilatère irrégulier d'UnI' ~ 
'contenance de 7 ares, 02 centiares, et borné· au nord .~ 
par routes Anécho-Zébé et Anéçbo.:Agoué (Dahom~y),. 01 
à l'est par., terrl!in .à Emmanuel de Souza, au .s.ud pal;, 1 
terrain à Kokougan Frantz, et à l'ouest par telTIlcin " 
à Simon Bankaffè, dOnt l'immatriculation a été ·de­
mandée par le sieur. Dossouvi Antlré,' Assistant de 
police, demoeurant ,etdomiciHé àPalimé (cercle de 
Klouto), suivant réquisition du l er,juillet 1948. n" 
1.516, 	 '. 

b~ mardi, 2 novembre 1948, à9 heur~s" du mâtin, 
il sera procédé ,au bornage contradictoire d'tIl! im'mw­

, ble situé à Olidjî, cerde d'Anécho. consistant en un 

http:Henn'anNouv�d�tiou.et
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terrain nlral non' bâti; nu, en friche, affectant I~ 
forme d'tin quadrHatèfe irrégullerd'une ~:mtenance 
de 12 .ha., 12 a.; 50 ca., connu' sous le nom d'ancien 
terrain <l'aviatio/l et borné au /lord, à l'est et au sud 
par un terrain détenu ,par la collectivité folly'Gboruou, 

,à l'ouest par la route de Glidji à Anécbo, dont l'imma­
triculation a été demandée' p'ar le Gouverneur de~ 
Colonies Cédile -Jean-Henri, Commissaire de la Répu­
blique au Togo, en l'Hôtel du' Commissariat de la 
République à Lom'é, agissant au nom et pour le 
oompte' du territoire du Togo, suivant réquisition du 
3 juillet 1948, n0 1.520; 

Le conservateur 16 la propriété !o!tdère, 

Roumieu BoNNAFOUS. 

, 

/' 

- ... 
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Banque de l'Afpique Occidentale
• 

Siège social : 	 9 Av....... ". M•••i•• - PARIS '(S·) , 


Messieurs les Actionnaires de la BANQUE DE 
L'AfRIQUE OCCIDI:NT ALE sont oolfll\)qués en As­
semblée Générale Grdinai~e pour le jeudi 18 novem­
bre 1945, dans l'une des salles de la Maison GA­
VEAU, 45 Rue La Boëtie, à PARIS (S<), pour délihé­
rer sur l'Ordre du jour sùlvant : " , 

1" - Rapport du Conseil d'Administration sur le$_, 
comptes de l'Exercice 1947-1948. 

20. - Approbation des comptes de l'E"ercice, 1947­
1948. . i • 

30 - Quitus de sa gestion à ,un Administrateur. 
40 - Réélection d!un Administrateur, 
L'Assemblée Générale se ,tiendra à 15 heures, 

Le 	Président d)! Conseil d'Administration, 
Marcel de COPpET. J 

, 

" 
,~ 

lMl'RtMl!lllE oe I!tCOLE Pl!.01'ESSIOlOO!LLE M. Co LOM~ 1'000 
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, " 




